
---- Pays Foyen 
Communauté de Communes 

PROCES-VERBAL 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS FOYEN 

Séance du 11 DECEMBRE 2024 
Convocation en date du 5 DECEMBRE 2024 

L'an deux mille vingt-quatre, le 11 décembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Communautaire 
régulièrement convoqué, s'est réuni en nombre prescrit par la Loi, à Caplong, sous la présidence de 
Pierre ROBERT, Président, 

Nombre de conseillers en exercice: 41 
Nombre de conseillers présents 31 
Pouvoirs : 03 
Votants: 34 

Présents : Monsieur Pierre ROBERT, Président. 

Mmes Sylvie FEYDEL, Christelle GUIONIE-PAUCHET, Yolande LACHAIZE, Magali VERITE, 
Vice-présidentes. 
MM. Roger BILLOUX, José BLUTEAU, Jean LESSEIGNE, Philippe NOUVEL, Jacques REIX, Marc 
SAHRAOUI, Didier TEYSSANDIER, Jean-Claude VACHER, Vice-présidents. 

Mme Pascale PENISSON, Conseillère déléguée 
MM. Jean-Marie BAEZA, Michel MARGOUILLE, Conseillers délégués 

Présents: Mmes Sabine BILL (suppléante de M. Eric FRECHOU), Patricia CELESTE, Christiane 
CHARRUT (suppléante de M. Jean-Pierre ROUBINEAU), Diana CONORD, Marie-Hélène 
DESROZIER, Isabelle PILLON, Dominique PRADELLE, Sandrine RATIE, Christiane VINCENZI. 

MM. Bernard DELAGE, Gérard DUFOUR, Patrick FESTAL, Franck GENILLIER, Jean-Paul 
PAILHET, Gilbert SAUTREAU. 

Procurations : 

Excusé: 

Absents : 

Mme Mireille GROS SIAS à M. Bernard DELAGE 
M. Miguel GARCIA à M. Didier TEYSSANDIER 
M. David ULMANN à Mme Isabelle PILLON 

Mme Marie-José GUYOT 
Mme Gaëlle HERIAUD 
Mme Sandrine PAUILLAC 
Mme Brigitte TOULOUSE 
M. Christophe CHALARD 
M. Laurent FRITSCH 
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M. Tristan PLAT 

Secrétaire de séance : M. Roger BILLOUX 

Madame VERITE, Vice-présidente et Maire de Caplong souhaite la bienvenue aux élus et indique qu'elle 
est ravie d'accueillir le dernier Conseil communautaire de! 'année 2024 et précise qu'un pot de l'amitié 
clôturera la séance. 

Monsieur le Président remercie Madame le Maire de Caplong pour son accueil. 

Monsieur le Président donne lecture des pouvoirs, des excusés et des élus représentés par leurs 
suppléants. 

Monsieur le Président demande qui souhaite être secrétaire de séance. 

Monsieur BILLOUX, Vice-président, fait part de sa volonté d'être secrétaire de séance. 

Monsieur le Président procède au vote du secrétaire de séance. 

A la suite du vote, Monsieur BILLOUX est désigné secrétaire de séance. 

Monsieur le Président procède au vote du procès-verbal du Conseil communautaire du 30 septembre 
2024, ce dernier est approuvé à l'unanimité. 

Monsieur le Président rappelle ! 'ordre du iour: 

- Nomination du secrétaire de séance. 

-Approbation du procès-verbal du Conseil Communautaire du 30 septembre 2024. 

- Motion de soutien en faveur des viticulteurs dans le cadre de la crise viticole. 

-Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public d'alimentation en eau potable pour l'exercice 

2023 (RPQS) - SMDE 24. 

- Adhésion et transfert de la compétence Eau (bloc 6.32) de la commune de St-Félix-de-Reilhac-et

Mortemart au SMDE24 et transfert de la compétence Assainissement Collectif des communes de 

Mauzens-et-Miremont, St-Martin-De-Fressengeas et St-Romain-et-St-Clément au SMDE24 à compter 

du 1er janvier 2025. 

-Approbation des tarifs del 'eau et del 'assainissement collectif 2025. 

- Demande d'une subvention auprès de !'Agence de /'Eau Adour-Garonne dans le cadre de l'opération 

de renouvellement du réseau de collecte d'eaux usées. 

- Signature d'un protocole d'accord dans le cadre du projet d'aménagement du Pôle gare multimodal. 

- Signature d'un protocole d'accord de principe pour la zone de Cléret. 

- Demandes de subventions auprès des partenairesjinanceurs dans le cadre de l'Aménagement de la 

Zone du Cléret à Port Sainte Foy et Ponchapt. 

- Acquisition à l'euro symbolique du macro-lot n°3 dans le cadre du projet de construction d'un 

équipement de loisirs et sportif intergénérationnel. 
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- Attribution des lots du marché de travaux pour la construction d'un équipement de loisirs et sportif 

intergénérationnel. 

- Renouvellement du dispositif« A Vocation d'insertion Professionnelle» (A VIP). 

- Signature de la convention de la nouvelle génération de la « Convention Territoriale d'Exercice 

Concertée des compétences » (CTEC) 2025-2027 sur le territoire du Pays Foyen. 

- Adoption d'une charte d'engagement en faveur d'une action sociale coordonnée. 

- Attribution du lot n°4 «étanchéité» du marché de travaux pour la réhabilitation de l'ancienne 

gendarmerie en Maison de la Communauté de Communes. 

- Approbation du COntrat de Nouveaux Equilibres de Coopération Territoriale (CoNECT) avec 

Bordeaux Métropole. 

-Approbation du Règlement d'intervention de la Communauté de Communes du Pays Foyen pour les 

aides directes aux entreprises (Aide à l'investissement du mobilier productif, commercial, artisanal, 

viticole et agricole). 

- Demande d'inscription du schéma communautaire au Plan Départemental des Itinéraires de 

Promenades et Randonnées. 

- Signature de la Convention de partenariat pour la mise en œuvre du dispositif« Accompagnement aux 

Changements des Territoires Touristiques -ACTT 2023-2026 » de la Région Nouvelle-Aquitaine aux 

côtés du PETR du Grand Libàurnais. 

- Lancement de la procédure de révision allégée du Plan Local d'Urbanisme intercommunal du Pays 

Foyen (PLUi), concernant la commune de Pineuilh. 

- Versement de subventions OPAH aux personnes privées. 

- Signature d'une convention de Programme d'intérêt Général Pacte Territorial France Rénov '. 

-Adhésion à la centrale d'achat CANUT spécialisée dans le domaine du numérique et des télécoms et 

souscription au lot n° 1 del 'accord-cadre à bons de commande « télécoms ». 

- Adoption d'un règlement pour l'attribution de fonds de concours. 

- Désignation des membres de la commission fonds de concours. 

- Admissions en non-valeur - Budget principal de la CDC. 

- Décision modificative n° 7 - Budget principal de la CDC. 

- Décision modificative n°2 - Budget annexe OT 

- Décision modificative n°3-Budget annexe GESTION EAU. 

- Décision modificative n°2- Budget annexe GESTION AC. 

- Décision modificative n° 1 - Budget annexe SP ANC. 

- Autorisation des dépenses d'investissement à hauteur de 25 % des crédits ouverts en 2024 pour le 

budget principal de la CDC. 
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- Autorisation des dépenses d'investissement à hauteur de 25 % des crédits ouverts en 2024 pour le 

budget annexe OT 

- Autorisation des dépenses d'investissement à hauteur de 25 % des crédits ouverts en 2024 pour le 

budget annexe GESTION EAU 

- Autorisation des dépenses d'investissement à hauteur de 25 % des crédits ouverts en 2024 pour le 

budget annexe GESTION AC. 

- Autorisation des dépenses d'investissement à hauteur de 25 % des crédits ouverts en 2024 pour le 

budget annexe GEMAPl 

- Création d'emplois non permanents suite à des accroissements temporaires et saisonniers d'activité 

et des CEE (Contrat d'Engagement Educatif) pour 2025. 

- Création d'un poste d'aqjoint administratif principal Jère classe à temps complet. 

- Création d'un poste d'aqjoint technique territorial à temps complet: 

- Ouverture de deux postes d'agent d'animation sous la forme de contrats aidés quotité 27/3Jème_ 

- Ouverture d'un poste d'agent d'accueil sous la forme d'un contrat aidé quotité 35/35ème. 

- Ouverture d'un poste d'agent d'entretien sous la forme d'un contrat aidé quotité 20/35ème_ 

- Adhésion à la convention de participation à la protection sociale complémentaire proposée par le 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde. 

- Instauration de l'indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS). 

- Instauration du temps de travail des 1607 heures au sein de la Communauté de communes du Pays 

Foyen. 

RAPPORT N°1 : Motion de soutien en faveur des viticulteurs dans le cadre de la crise viticole. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Monsieur BLUTEAU, Vice-président, Monsieur 
TEYSSANDIER, Vice-président, Madame PILLON, Monsieur DELAGE, Monsieur FEST AL. 

Vote pour: 37 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur le Président annonce que la collectivité projette de faire appel, en collaboration avec le PETR 
du Grand Libournais, à un bureau d'études afin d'examiner les éventuelles reconversions de la viticulture, 
en fonction bien sûr des spécificités géographiques des propriétés (vallées ou coteaux). 
Monsieur FESTAL, Maire de la commune de Margueron, complète les propos de Monsieur ROBERT en 
indiquant que les 1 500 hectares arrachés sur le territoire représentent la suppression de 1 500 emplois. 
Monsieur FESTAL rappelle que cette crise ne touche pas simplement les viticulteurs mais toute la chaine 
économique et professionnelle de la vigne au vin (vendeurs de matériel de chai, de vinification, prestation 
de service, etc). 
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Monsieur FEST AL prend l'exemple de la commune de RIOCAUD qui est la commune de l 'EPCJ qui totalise 
le plus grand nombre d'hectares arrachés, en indiquant que ces arrachages vont avoir des conséquences 
directes sur les impôts. 
Madame DESROZIER, Maire de la commune de Riocaud, confirme les propos de Monsieur FESTAL et 
annonce que les recettes fiscales des communes ne vont plus être les mêmes. 
Monsieur FEST AL tient à souligner cet élément en indiquant qu'il faut en prendre conscience et qu'il va y 
avoir des impacts très importants. 
Monsieur FESTAL ajoute que sur le Bergeracois c'est 10% du vignoble qui va être arraché. 
Madame DESROZIER précise qu'il est en de même pour le territoire du Lot-et-Garonne. 
Monsieur FEST AL ajoute également que le paysage est en train de changer et que c'est tout notre bassin 
de vie qui est concerné. 
Monsieur le Président remercie Monsieur FESTAL ainsi que Madame DESROZIER pour cette 
intervention. 
Monsieur TEYSSANDIER, Vice-président et Maire de la commune de Pineuilh, rappelle que Madame 
Ursula VON DER LEYEN, directrice de la Chambre Européenne, a signé l'accord de libre-échange entre 
l'Europe et l'Amérique du Sud Monsieur TEYSSANDIER qjoute que bien que cet accord soit nuisible à 
l'élevage, il semblerait que ce dernier puisse avoir un effet favorable sur la viticulture. 
Monsieur FEST AL rappelle que l'Amérique latine est également un grand producteur de vin et que bientôt, 
le deuxième ou troisième producteur de vin au monde sera la Chine et qu'il convient de prendre en compte 
ces éléments dans nos balances commerciales. 
Monsieur DELAGE souhaite savoir à qui sera transmise cette motion. 
Monsieur le Président indique que cette dernière sera diffusée à la Chambre d'Agriculture et à la 
Préfecture. 
Monsieur BLUTEAU, Vice-président et Maire de la commune de Pellegrue, ajoute qu'elle sera également 
envoyée au Ministère de / 'Agriculture afin que le Ministre en poste puisse se rendre compte des 
problématiques du territoire. 
Monsieur FESTAL indique qu'il a assisté à une réunion au niveau régional sur le volet de la viticulture et 
que la Région Nouvelle Aquitaine se prépare à une crise sans précédent sur notre territoire, précisant que 
les grandes maisons de Cognac sont également concernées. 
Monsieur BLUTEAU est surpris d'apprendre, à la lecture de la motion, que la CDC a adhéré à l'ADELFA 
alors qu'un grand nombre de communes y adhère déjà à titre individuel. 
Madame PILLON, Maire de la commune de Ligueux, répond qu'il est possible de faire un doublon, 
permettant d'apporter de la trésorerie à l'association. 
Monsieur le Président précise que lorsque la collectivité a adhéré à ADELFA elle l'a fait pour l'ensemble 
du territoire du Pays Foyen, donc sur le territoire des 20 communes membres. 

Au cœur de l'économie du Pays Foyen, la vigne et le vin sont les premiers pourvoyeurs d'emplois directs 
et indirects. Ces emplois se répartissent sur toute la chaîne de valeur, de la production à la 
commercialisation en passant par la vinification et la mise en bouteille. De plus, les viticulteurs jouent 
un rôle essentiel dans la préservation de nos paysages, la promotion de nos produits locaux et le maintien 
de l'activité économique sur notre territoire. 

Face aux aléas climatiques, aux tensions internationales, aux évolutions sociétales et environnementales 
auxquels nos viticulteurs sont confrontés, nous reconnaissons l'importance cruciale de leur travail pour 
notre patrimoine, notre économie et notre terroir. 
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Au-delà de l'impact direct sur les viticulteurs, un effondrement de la viticulture aurait des répercussions 
en chaîne sur l'ensemble de l'économie locale, se traduisant par une hausse du chômage, une 
augmentation de la pauvreté et une dégradation du tissu économique, avec pour conséquence une baisse 

de l'attractivité du territoire. 
Force est de constater qu'aujourd'hui nos viticulteurs font face à une crise sans précédent, mettant en 
péril leur avenir et celui de leurs exploitations. Les mesures proposées par le Gouvernement ne semblent 
plus suffire. En effet, on compte plus de 1500 hectares de culture de vignes arrachées localement, sans 
réelles perspectives par la suite et de nombreuses cessations d'activités. 

Dans ce contexte, les élus du territoire souhaitent montrer leur soutien aux viticulteurs locaux. C'est 
pourquoi, plusieurs mesures ont été mises en place ou le seront afin d'accompagner efficacement les 

viticulteurs du territoire : 

Monsieur le Président rappelle les mesures mises en place sur le Pays Foyen : 

Mesure 1 : Collaboration sur la création d'un Programme Alimentaire Territorial (PAT), porté 
par le PETR du Grand Libournais afin de préserver le foncier agricole et de développer l'offre 

de circuits-courts et de proximité. 

Mesure 2: Elaboration d'un schéma directeur portant sur l'aménagement photovoltaïque du 
territoire, en collaboration avec le cabinet ALEC (Agence Locale de !'Energie et du Climat) pour 
accompagner les exploitants sur le développement de projets photovoltaïques en collaboration 
avec les Chambres d' Agriculture Départementales. 

Mesure 3 : Adhésion à l'Association Départementale d'Etude et de Lutte contre les Fléaux 
Atmosphériques (ADELFA) pour financer notamment des dispositifs anti-grêle. 

Mesure 4 : Accompagnement des propriétaires viticoles sur l'œnotourisme et l'accueil à la 
propriété via le label national « Vignobles et Découvertes ». 

Monsieur le Président présente par la suite les mesures pouvant être développées prochainement : 

Mesure 5 : Mise en place d'une aide directe aux entreprises, dans la continuité de l'Action 
Collective de Proximité portée par le PETR du Grand Libournais, en intégrant les activités 
agricoles et viticole au règlement d'intervention de l'aide directe à l'investissement du mobilier 
productif et du matériel commercial, artisanal, viticole et agricole. 

Mesure 6 : Adhésion au dispositif« Bordeaux Local » par une contractualisation avec le CIVB 
(Conseil Interprofessionnel des Vins de Bordeaux) pour inciter les restaurateurs à proposer des 

vins de Bordeaux sur au moins 50% de leur carte. 
Mesure 7 : Approbation du Contrat de Nouveaux Equilibres de Coopération Territoriale 
(CoNECT) avec le PETR du Grand Libournais et Bordeaux Métropole, favorisant la mise en 
place d'une collaboration territoriale à travers un contrat pluriannuel ainsi que des actions 
concrètes de coopération portant sur les thématiques suivantes : mobilité, développement 
économique, alimentation, préservation des ressources naturelles et transition énergétique. 
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Mesure 8: Demande de financement d'un prestataire extérieur visant à repositionner l'offre 
touristique et oenotouristique du territoire dans le cadre de l' Appel à Projet Accompagnement 
aux Changements des Territoires Touristiques (ACTT) porté par le PETR du Grand Libournais 
et la Région Nouvelle-Aquitaine. Cette action se positionne dans le cadre de l'axe 2 de l'appel à 
projet« Développer et optimiser la stratégie économique des professionnels du tourisme ». 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 

► RECONNAIT le caractère essentiel de la culture de la vigne et du vin dans la vitalité et 
l'identité de notre territoire; 

► ALERTE sur l'urgence des mesures à prendre et la nécessité d'accélérer leur mise en 
œuvre; 

► APPORTE son entier soutien aux acteurs du secteur viticole ; 

► APPELLE Monsieur le Président de la République, le Premier Ministre et le Ministre de 
l' Agriculture ainsi que l'ensemble des acteurs politiques du pays, à prendre les mesures 
nécessaires pour engager un véritable élan soutien de la filière vitivinicole, à travers une 
politique ambitieuse et équilibrée. 

RAPPORT N°2: Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public d'alimentation en eau 

potable pour l'exercice 2023 (RPQS) - SMDE 24. 

Madame VERITE quitte la séance. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Monsieur REIX, Vice-président. 

Vote pour : 33 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur REIX, Vice-président et Maire de la commune de Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt, rappelle 
comme chaque année que la Communauté de Communes du Pays Foyen est en représentation pour la 
commune de Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt située en Dordogne et qui dépend du SMDE 24. 
Monsieur REIX indique qu'ils 'agit d'une concession de service qui est concédée au groupe SUEZ, que 
le contrat de service a pris effet en janvier 2020 et qu'il prendra fin le 31 décembre 2031. 
Monsieur REIX précise que les données de Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt sont visibles dans la partie du 
rapport se rapportant au secteur de Vélines. 
Monsieur REIX qjoute que ce secteur compte 7 015 abonnés, soit 173 de plus que l'an passé. 
Monsieur REIX précise que les ressources en eau sont issues de trois forages : un situé sur la commune 
de Montcaret et deux sur la commune de Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt. Monsieur REIX ajoute qu'une 
baisse générale de la consommation d'eau potable est constatée et qu'il est appréciable que chacun 
prenne conscience de l'enjeu que représente l'eau potable. 
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Monsieur REIX rappelle que les ressources en eau potable vont avoir un rôle très important dans le 
cadre de l'urbanisation. 
Monsieur REIX indique que 3,32 km de réseau ont été renouvelés sur le Vélinois cette année. 
Monsieur REIX annonce que les recettes n'ont pas été communiquées par le syndicat, mais explique 
qu'une baisse de ces dernières est attendue considérant qu'il y a eu moins d'eau prélevée dans les 
forages. 
Monsieur REIX précise que la qualité de l'eau est évaluée de « très bonne qualité », sa11f pour le fluor 
où l'eau est évaluée de « bonne qualité». 

Monsieur le Vice-président, conformément à l'article 3 du décret n°95-635 du 6 mai 1995, présente pour 
l'exercice 2023, le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'alimentation en eau potable 

adopté par le comité syndical du SMDE 24. 

Un exemplaire de ce rapport a été transmis aux collectivités adhérentes pour être présenté à leur 
assemblée délibérante, dans les douze mois suivant la clôture de l'exercice. 

Ce rapport est public et pennet d'informer les usagers du service. 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 

► PREND ACTE de cette présentation. 

RAPPORT N°3 : Adhésion et transfert de la compétence Eau (bloc 6.32) de la commune de St Félix de 
Reilhac et Mortemart au SMDE24 et transfert de la compétence Assainissement Collectif des communes 
de Mauzens-et-Miremont, St-Martin-De-Fressengeas et St-Romain-et-St-Clément au SMDE24 à 
compter du 1 °' janvier 2025. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Monsieur REIX, Vice-président. 

Vote pour : 33 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur le Vice-président expose aux membres du Conseil Communautaire les éléments suivants : 

La Communauté de Communes du Pays Foyen est membre du SMDE 24 pour la Commune de Port

Sainte-Foy-et-Ponchapt. 

Par délibération en date du 5 aout 2024, la commune de Saint-Félix-de-Reilhac-et-Mortemart sollicite 
son adhésion ainsi que le transfert de la compétence Eau (bloc 6.32) au SMDE 24 à compter du 1 °' 

janvier 2025, 

Par délibération du 11 septembre 2024 la commune de Mauzens-et-Miremont sollicite le transfert de la 
compétence Assainissement Collectif (bloc 6.41) au 1 °' janvier 2025 pour une exploitation par RDE 24, 
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Par délibération du 10 septembre 2024 la commune de St-Martin-de-Fressengeas sollicite le transfert de 
la compétence Assainissement Collectif (bloc 6.41) au 1er janvier 2025 pour une exploitation par RDE 
24, 

Par délibération du 19 septembre 2024 la commune de St-Romain-et-St-Clément sollicite le transfert de 
la compétence Assainissement Collectif (bloc 6.41) au 1er janvier 2025 pour une exploitation par RDE 
24, 

Le Comité Syndical du SMDE 24, lors de sa réunion du 26/09/2024 a donné une suite favorable à ces 
demandes d'adhésion et de transferts de compétences. 

Conformément aux statuts du SMDE 24, il convient de soumettre à l'acceptation de chaque collectivité 
adhérente au SMDE 24, cette demande d'adhésion et ces demandes de transferts de compétences Eau et 
Assainissement Collectif telles qu'énumérées ci-dessus. 

Monsieur le Président propose de délibérer favorablement, 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 

► ACCEPTE l'adhésion au SMDE 24 de la commune de St Félix de Reilhac et Mortemart 
avec le transfert de la compétence Eau (bloc 6.32) ; 

► ACCEPTE les transferts de la compétence Assainissement Collectif (bloc 6.41) au 
SMDE 24, des communes de : 

- Mauzens-et-Miremont, 
- St-Martin-de-Fressengeas 
- St-Romain-et-St-Clément, 

pour une exploitation par RDE 24, à compter du 1 e,· janvier 2025 ; 

► HABILITE Monsieur le Président à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 

RAPPORT N°4: Approbation des tarifs de l'eau et de l'assainissement collectif 2025. 

Madame VERITE rejoint la séance. 

Rapportcur(s): Monsieur le Président, Monsieur REIX, Vice-président. 

Vote pour: 34 voix 
Vote coutre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Vu la délibération n°19-114 du 28 novembre 2019, par laquelle le Conseil Communautaire a validé le 
principe de concession par affermage à paiement, par la Collectivité pour le service d'eau potable ; 
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Vu la délibération n°19-l 15 du 28 novembre 2019, par laquelle le Conseil Communautaire a validé le 
principe de concession par affermage à paiement par la Collectivité, pour le service d'assainissement 

collectif; 

Vu la délibération n°20-l 66 du 3 décembre 2020, par laquelle le Conseil Communautaire a décidé 
d'attribuer la délégation de service public d'eau potable à l'entreprise SOGEDO; 

Vu la délibération n°20-l 67 du 3 décembre 2020, par laquelle le Conseil Communautaire a décidé 
d'attribuer la délégation de service public d'assainissement collectif à l'entreprise VEOLIA EAU; 

Considérant la réforme des redevances des Agences de ! 'Eau instaurée par la Loi de finances du 29 
décembre 2023, et par décret n°2024-787 du 9 juillet 2024, modifiant les redevances dites « domestiques 

» comme suit : 
- Suppression des deux redevances « pollution domestique» et « modernisation des réseaux de collecte 
)) 

- Création de trois nouvelles redevances : 
----> Consommation d'eau potable, 
----> Performance des réseaux d'eau potable, 
----> Performance des systèmes d'assainissement collectif. 

Considérant que les Collectivités ayant la compétence eau et assainissement seront assujetties aux 
redevances performance qui devront ensuite être reversées à l 'Agence de l' Eau. 

Il en résulte que ces redevances seront répercutées sur la facture d'eau, sous la forme d'un supplément 
de prix au ml d'eau vendue/assainie (contre-valeurs), perçu auprès des abonnés domestiques et 

industriels, 

Monsieur le Vice-président en charge de l'eau et l'assainissement indique que suite au regroupement 
des territoires historiques (territoire de Sainte-Foy-la-Grande, territoire de Pellegrue et territoire de Port 
-Sainte-Foy-et-Ponchapt) au sein d'une même délégation de service public, une harmonisation des tarifs 
sur l'ensemble du territoire communautaire a été instaurée. Il est à noter que le service de l'eau potable 
sur le territoire de Port-Ste-Foy-et-Ponchapt est de la compétence du SMDE 24. Ainsi, une convergence 
des tarifs de l'eau potable a été effective pour l'année 2022 sur les anciens territoires de Sainte-Foy-la

Grande et de Pellegrue. 

L'harmonisation des tarifs pour le service de l'assainissement collectif est prévue pour l'année 2030. 

Il propose les tarifs HT del' eau potable pour l'année 2025 de la façon suivante : 

- Part fixe: 62,6746 € HT par an (pour un compteur de diamètre 15 mm). 
- Part proportionnelle : 

o 1,6334 € HT/ml de O à 120 m1 

o 1,8583 € HT/m1 de 121 à 3 000 m1 

o 1,9733 € HT/m1 au-delà de 3 000 ml 
- Contre-valeur de la redevance pour la performance des réseaux d'eau potable : 0,07 €/HT par m1 
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Ce qui représente pour une facture de 120 m1 un montant de 331,15 € TTC (soit 2,76 € TTC/m1). Soit 
un montant identique à une facture de 120 m1 de 2024. 

Monsieur le Vice-président propose également la mise en place d'une part fixe par logement en collectif 
et un abonnement selon le calibre du compteur de la façon suivante : 

Diamètres 
Tarif 

abonnement 
compteurs (mm) 

(€HT/an) 
15 62,6746 

20 / 25 103,6324 
30 205,6461 

40 / 50 332,6205 
60 473,7618 
80 663,6223 
100 994,6241 
150 1515,5449 

Monsieur le Vice-président propose les tarifs HT de l'assainissement collectif pour l'année 2025 de la 
façon sui vante : 

Territoire girondin de la Communauté de Communes du Pays Foyen (territoire de Sainte Foy la Grande 
+ territoire de Pellegrue) : 

- Part fixe : 94,3020 € HT par an 
- Part proportionnelle : 

o 3,3867 € HT/m1 de 0 à 120 m1 

o 3,7924 € HT/m1 de 121 à 3 000 m1 

o 3,9527 € HT/m1 au-delà de 3 000 m1 

- Contre-valeur de la redevance pour la performance des réseaux d'assainissement: 0,105 €/HT 
parm3 

Territoire de Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt : 
- Part fixe: 89,6047 € HT par an 
- Part proportionnelle : 

o 2,4642 € HT/m3 de 0 à 120 m3 

o 2,8702 € HT/m3 de 121 à 3 000 m3 

o 3,0302 € HT/m3 au-delà de 3 000 m' 

Contre-valeur de la redevance pour la performance des réseaux d'assainissement : 0, 105 €/HT 
parm3 

Ce qui représente pour une facture type de 120 m3 environ : 

► 564,64 € TTC sur les territoires de Sainte-Foy-la-Grande et de Pellegrue (4,71 € TTC/1111) 
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► 437,70 € TTC sur le territoire de Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt (3,65 € TTC/1113
). 

Soit un montant égal pour le territoire de Sainte-Foy-la-Grande et Pellegrue par rapport à une facture de 
120 m' de 2024 et une augmentation de 5,2 % sur le territoire de Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt par rapport 

à une facture globale de base de 120 1113 de 2024. 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à ! 'unanimité : 

► APPROUVE les nouveaux tarifs proposés pour le service d'eau potable avec la 
mise en place d'une part fixe par logement en collectif et un abonnement 
proportionnel au calibre du compteur, mentionnés ci-dessus ; 

► APPROUVE les nouveaux tarifs proposés pour le service d'assainissement 

collectif, mentionnés ci-dessus ; 

► HABILITE Monsieur le Président à engager les démarches nécessaires au bon 
déroulement et à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

RAPPORT N°5: Demande d'une subvention auprès de !'Agence de !'Eau Adour-Garonne dans le 
cadre de l'opération de renouvellement du réseau de collecte d'eaux usées. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Monsieur REIX, Vice-président. 

Vote pour: 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur le Président indique que le montant des travaux fera l'objet d'une décision modificative au 
cours de la séance. 
Monsieur REIX indique qu'une commission EAU-AC s'est tenue le 9 décembre avec la plupart des 
communes représentées, et rappelle qu'il convient de ne pas oublier de faire mention des projets de 
travaux routiers des différentes communes, précisant que cela permet à la collectivité de mutualiser ces 
informations avec le planning prévisionnel des travaux prévus sur les réseaux. 
Monsieur le Président remercie Monsieur REIX pour cette information complémentaire. 

Monsieur le Vice-président rappelle que la CDC du Pays Foyen exerce la compétence Eau et 
Assainissement Collectif depuis 2014. Il indique qu'au niveau du 39 rue Théodore Toulouse sur la 
commune de Pineuilh, une partie du réseau d'assainissement s'est effondrée en domaine privé causant 
un débordement d'eaux usées sur le secteur. 

Des travaux d'urgence de renouvellement de cette partie du réseau ont été réalisés entre le 4 novembre 

2024 et le 21 novembre 2024. 

Monsieur le Vice-président propose de solliciter l' Agence de !'Eau Adour-Garonne pour : 
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• Le renouvellement du réseau de collecte d'eaux usées situé rue Théodore Toulouse -
Commune de Pineuilh - Pour un montant de 71 000 € H.T. 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 

► APPROUVE le projet de travaux présenté ci-dessus ; 

► DECIDE de solliciter !'Agence de l'Eau Adour-Garonne, pour l 'obtention d'une 
subvention ; 

► ADOPTE le plan de financement prévisionnel, à savoir : 

PLAN DiE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL l 
DÉPENSES RECETTES % 

Renouvellement du réseau de collecte d'eaux usées - Rue 
71 000,00 € Théodore Toulouse - Commune de Pineuilh 

Emprunt/ Autofinancement 63 900 € 90% 

Subvention Agence de l 'Eau Adour-Garonne : taux 
7 100 € 10% demandé 10 % 

TOTAUX 71 000,00 € 71 000,00 € 100 
% 

► AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents nécessaires à 
l'aboutissement de ce dossier et à encaisser la subvention. 

RAPPORT N°6: Signature d'un protocole d'accord dans le cadre du projet d'aménagement du pôle 
gare multimodal. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Madame PILLON, Monsieur PAILHET. 

Vote pour : 28 voix 
Vote contre : 5 voix (Madame DESROZIER, Madame PILLON, porteuse du pouvoir de Monsieur 
ULMANN, Monsieur FEST AL, Monsieur GENILLIER) 
Abstention : 1 voix (Madame CELESTE) 

Madame PILLON indique que dans le protocole d'accord joint à la note de synthèse, il y a des phrases 
qui ne sont pas complétées, des astérisques, et qu 'il est question d'annexes dont les élus ne disposent 
pas. 
Madame PILLON informe qu 'elle ne peut pas valider un protocole qui n'est pas complet. 
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Monsieur le Président demande à Madame PILLON si elle fait référence à la phrase relative à la valeur 

vénale. 
Madame PILLON lui répond que c'est bien le cas. 
Monsieur le Président indique que la phrase n'a pas été complétée dans le projet de protocole car la 
collectivité n'a pas eu le retour des domaines, mais que les informations seront complétées avant la 

signature du protocole. 
Madame PILLON rappelle à Monsieur le Président qu'il conviendra d'envoyer la dernière version aux 

élus avant la signature. 
Madame PILLON ajoute qu'il est question à plusieurs reprises dans le protocole de plans annexés, mais 
que les élus n'ont pas reçu lesdits documents. 
Monsieur le Président indique que lors de la présentation du projet les plans ont été diffusés. 
Madame PILLON demande quand cette présentation a eu lieu et sic 'était lors de la dernière réunion 

du Projet de Territoire. 
Monsieur le Président lui répond que les plans ont été présentés lors d'un bureau. 
Madame PILLON indique que les élus qui ne font plus partie du bureau n 'ont plus accès aux documents. 
Monsieur PAILHET, Maire de la commune de Saint-Avit-de-Soulège, lui répond qu'ils n'avaient qu'à 
pas démissionner. Monsieur P AILHET ajoute qu'avec ces démissions le temps de réunion est doublé 
précisant qu'il convient également de réexpliquer lourdement ce qui a déjà été expliqué en Bureau. 
Madame PILLON répond qu'il serait bien que les élus communautaires puissent disposer des mêmes 
informations que les élus siégeant en Bureau. 
Monsieur le Président précise que les comptes-rendus du Bureau communautaire ainsi que les 
délibérations sont accessibles sur le site internet de la collectivité. 
Madame PILLON interroge Monsieur le Président afin de savoir si le fait de ne pas donner accès aux 
documents est la punition relative à la démission groupée de dix élus du Bureau. 
Monsieur le Président indique à Madame PILLON qu'il ne faut pas le prendre ainsi car il ne s'agit pas 

d'une punition. 
Madame PILLON répond qu'elle le prend comme telle car il lui est souvent indiqué qu'elle n'avait qu'à 
pas quitter le Bureau et qu'on lui refuse l'accès aux documents. 
Monsieur le Président ajoute qu'elle a reçu les pièces nécessaires et que les plans annexes sont destinés 
aux parties qui signeront le protocole. 

Vu la délibération n°2021/l 48 en date du 7 décembre 2021 validant le projet de création d'un espace 
d'intermodalité- façade Nord à la gare de Sainte-Foy-la-Grande, comprenant une aire de stationnement 
pour les véhicules, des stationnements sécurisés pour les deux roues, ainsi que des bornes de recharge 

pour les véhicules. 

Considérant que deux parcelles cadastrées AX 190 et AX 212 d'une superficie respective de 1 698 m2 

et 300 m2 et appartenant à la commune de Sainte-Foy-la-Grande se trouvent dans l'emprise du projet; 

Considérant que ces deux parcelles, consistant en un terrain de boules, ont fait l'objet de la conclusion 
d'un bail emphytéotique entre la commune de Sainte-Foy-la-Grande et l'association Sport Boules 

Pineuilh; 

Considérant que le bail a pris effet en octobre 1991 pour une durée de 99 ans ; 
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Considérant que l'association Sport Boules Pineuilh consent à la résiliation amiable du bail 
emphytéotique qui la lie à la commune de Sainte-Foy-la-Grande à condition de bénéficier d'une structure 
adéquate à la pratique de la boule lyonnaise ; 

Considérant que la Communauté de Communes porte un projet de construction d'un équipement de 
loisirs et sportif intergénérationnel sur la zone Aquitania ; 

Monsieur le Président propose d'acquérir les parcelles AX 190 et AX 212 situées rue de la Gare à 
Pineuilh, propriété de la commune de Sainte-Foy-la-Grande, à l'euro symbolique; 

Monsieur le Président propose un transfert des locaux de l'association Sport Boules de Pineuilh au sein 
du futur équipement de loisirs et sportif intergénérationnel et de consentir un bail emphytéotique au 
profit de l'association pour les« parties» ci-après énumérées: 

• Partie chauffée : 
Zone de jeux de 505 m2 environ correspondant à 4 pistes intérieures 
Gradins de 50 m2 environ 
Bureau de 11 m2 environ 

• Partie non chauffée : 
Un local de rangement de 20 m' 
Quatre pistes en extérieur 

Monsieur le Président précise que dans le cadre de la mutualisation, l'association Sport Boules de 
Pineuilh pourra bénéficier de terrains semi-couverts. 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 

► AUTORISE l'acquisition, à l'euro symbolique, des parcelles AX 190 et AX 212 
située rue de la Gare sur la commune de Pineuilh ; 

► CONSENT à la conclusion d'un bail emphytéotique au profit de l'association 
Sport Boules Pineuilh au niveau de l'équipement de loisirs et sportif 
intergénérationnel pour les parties détaillées ci-avant ; 

► AUTORISE Monsieur le Président à signer le protocole d'accord en annexe de 
la présente délibération, ainsi que tous les documents nécessaires au bon 
déroulement de ce dossier. 

RAPPORT N°7: Accord de principe relatif à la signature d'un protocole d'accord pour la zone de 

Cléret. 

Rapporteur(s): Monsieur le Président, Madame LACHAIZE, Vice-président, Monsieur REIX, Vice
président, Madame PILLON. 
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Vote pour: 29 voix 
Vote contre: 5 voix (Madame DESROZIER, Madame PILLON, porteuse du pouvoir de Monsieur 
ULMANN, Monsieur FEST AL, Monsieur GENILLIER). 
Abstention : 0 voix 

ivfonsieur le Président indique que le protocole d'accord précisera les conditions d'utilisation de 

chacune de ces parties (partie privative ou mutualisée). 
Madame PILLON souligne que pour cette délibération les élus n'ont pas reçu de protocole d'accord. 
Monsieur le Président précise que le protocole est en cours de rédaction avec les notaires mais qu'il 

sera présenté. 
Madame PILLON ajoute qu'il est question de valider le protocole alors qu'il n'est pas rédigé. 
Madame LA CHAIZE, Vice-présidente et Maire de Massugas, indique qu'il n'est pas question de valider 

le protocole mais simplement de donner son accord de principe pour une signature prochaine. 

Monsieur REIX précise également qu'ils' agit juste d'un accord de principe. 
Monsieur le Président précise que la validation du protocole d'accord fera l'objet d'une délibération 

lors d'un prochain Conseil communautaire. 

Vu la délibération n°2023/l 14 du Conseil Communautaire en date du 13 juin 2023 approuvant 
l'acquisition, à l'euro symbolique, des bâtiments du site de Cléret situés sur la commune de Port-Sainte

Foy-et-Ponchapt; 

Vu le courrier du Club Nautique Foyen daté du 14 octobre 2024 informant la Communauté de 
Communes que l'assemblée générale extraordinaire de l'association, qui s'est tenue le 12 octobre 2024, 
a validé la cession de son patrimoine à l'euro symbolique en contrepartie de la signature d'un bail 

emphytéotique de 99 ans ; 

Monsieur le Président rappelle que le site de Cléret est composé d'un ensemble immobilier comprenant 
un club house, un hangar à bateaux avec atelier et vestiaire, une salle de musculation, un bâtiment de 
stockage, un logement de type T2 et de terrains alentour. 

Monsieur le Président indique qu'en contrepartie de cette cession à l'euro symbolique, il sera consenti à 
l'Association du Club Nautique Foyen, propriétaire actuel de cet ensemble, un bail emphytéotique de 99 
ans sur une partie des bâtiments, nécessaire à la poursuite de l'activité de club nautique. 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à la majorité : 

► DONNE son accord de principe pour la signature d'un protocole d'accord avec le Club 

Nautique Foyen. 

RAPPORT N°8 : Demandes de subventions auprès des partenaires financeurs dans le cadre de 
l'Aménagement de la Zone du Cléret à Port Sainte Foy et Ponchapt. 

Rapporteur(s} : Monsieur le Président. 

Vote pour : 34 voix 
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Vote contre: 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur le Président présente le projet d'Aménagement de la Zone du Cléret à Port-Sainte-Foy et 
Ponchapt relatif à la réhabilitation de la base nautique Aviron et Canoë Kayak. 

Monsieur le Président rappelle que le développement de la Zone du Cléret, entre dans le cadre du projet 
de Territoire, dans l'axe visant l'attrait touristique, sachant que cette zone jouxtant la Plage des 
Bardoulets à Port Ste Foy et Ponchapt est un centre d'intérêt propice à des activités ludiques et sportives 
en bordure de la Dordogne et notamment pour la natation, les sports nautiques, l'accueil des jeunes, les 
centres de loisirs, la pêche, les sentiers de randonnées et des espaces mutualisés pour les différentes 
associations du territoire. 

Monsieur le Président précise que le local occupé par le Club d'Aviron est en cours d'acquisition à l'euro 
symbolique afin d'aménager de façon strncturée, les rives de la Dordogne. 

Monsieur le Président ajoute que l'estimation du projet s'élève à la somme de: 

1 320 000.00 € TTC, soit 1100 000.00 € H.T. 

Monsieur le Président propose aux membres du Conseil Communautaire de valider ce projet et de 
l'autoriser à solliciter les subventions selon le plan de financement ci-dessous, auprès des partenaires 
suivants: 

• L'Etat au titre : 
• du Fonds Vert - Rénovation énergétique 
• delaDETR, 
• La Région Nouvelle Aquitaine, 
• Le Département de la Dordogne, 
• L'EUROPE, au titre du FEDER. 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité: 

► APPROUVE le projet visant l'aménagement de la Zone du Cléret à Port Ste Foy et 
Ponchapt; 
À savoir : Réhabilitation de la base nautique, 

► SOLLICITE les subventions auprès des différents partenaires financiers, ! 'Etat au titre 
du Fonds Vert dans le cadre de la rénovation énergétique et la DETR, la Région Nouvelle 
Aquitaine, le Département de la Dordogne, et l'Europe, pour une participation au 
financement de la dépense à hauteur de 80 % ( étant précisé que le solde à hauteur de 20 
% sera pris en charge sur le budget de la CDC) ; 

► APPROUVE le plan de financement prévisionnel de l'opération établi de la façon 
suivante: 
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PLAN DE FINAN1CEMENT PREVISIONNEL -
DEPENSES 

1 1 
H.T. RECETTES 

Aménagement de la Zone du Cléret 1 100 000 € 

Etat: Fonds Vert Rénovation énergétique 125 000 € 11.36% 

Etat: DETR- Plafond de dépenses 500 000 € (35 %) 175 000 € 15.91% 

Région Nouvelle Aquitaine 220 000 € 20% 

Département de la Dordogne 110 000 € 10 % 

L'Europe - au titre du FEDER 250 000 € 22.73% 

Autofinancement / Emprunt 220 000 € 20% 

TOTAUX 1 100 000 € 1 100 000 € 100% 

► PRECISE que les crédits seront inscrits au budget de la CDC ; 

► AUTORISE Monsieur le Président à engager toutes les démarches liées à ce dossier, à 
signer tous documents et à encaisser les subventions. 

RAPPORT N°9: Acquisition à l 'euro symbolique du macro-lot n°3 dans le cadre du projet de 
construction d'un équipement de loisirs et sportif intergénérationnel. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Madame PILLON. 

Vote pour : 
Vote contre : 
Abstention : 

34 voix 
0 voix 
0 voix 

J\,fadame PILLON demande à Monsieur le Présidents 'il dispose d'un plan à présenter afin de situer le 

macro-lot n°3. 
A la demande de Madame PILLON le plan de la zone Aquitania est projeté. 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2023/096 du 13 juin 2023 validant l 'avenant n°2 du 
projet de territoire 2021-208 et notamment la construction d'un équipement de loisirs et sportif 

intergénérationnel ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2024/074 du 2 juillet 2024 approuvant les actes 
d'échange et de cession entre la Communauté de Communes et la commune de Pineuilh, en vue de 

l 'aménagement de la zone Aquitania; 

Monsieur le Président informe les membres du Conseil Communautaire que la commune de Pineuilh est 
propriétaire du macro-lot n°3 situé sur la zone Aquitania. Ce macro-lot d'une superficie de 12 522 m2 

représente un emplacement idéal pour pennettre l' implantation de l 'équipement de loisirs et sportif 

intergénérationnel po1té par la Communauté de Communes. 
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Monsieur le Président indique que la commune de Pineuilh a manifesté le souhait de contribuer à la 
réalisation de ce projet en cédant, pour l'euro symbolique, ladite parcelle. 

Monsieur le Président précise toutefois que l'acquisition sera effective sous réserve de la réalisation de 
l'équipement de loisirs et sportif intergénérationnel. 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 

► APPROUVE l'acquisition à l'euro symbolique du macro-lot n°3 situé sur la zone 
Aquitania; 

► AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires au bon 
déroulement du présent dossier. 

RAPPORT N°10 : Attribution des lots du marché de travaux pour la construction d'un équipement de 
loisirs et sportif intergénérationnel. 

Madame FEYDEL quitte la séance et ne participe pas au vote. 

Rapporteur{s) : Monsieur le Président, Madame PENISSON, Conseillère déléguée. 

Vote pour : 33 voix 
Vote coutre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur le Président précise que l'attribution des lots sera notifiée aux entreprises une fois que le lot 
relatif aux Terrassement - Fondations - Gros œuvre sera attribué. 
Madame PENISSON, Conseillère déléguée, indique qu'elle n'a pas vu le lot n°9, 

Monsieur le Président lui répond que pour les lots n°9 et n°7 des négociations sont actuellement en 
cours, ce qui ne permet pas d'attribuer ces lots. 

Vu la délibération n°2024/073 en date du 2 juillet 2024 relative au lancement d'un marché de travaux; 

Monsieur le Président indique qu'une consultation a été lancée en vue de la construction d'un 
équipement de loisirs et sportif intergénérationnel sur la zone Aquitania. 

Monsieur le Président indique que la mise en concurrence relative au présent marché s'est déroulée du 
22 octobre au 15 novembre 2024, selon une procédure adaptée ouverte conformément aux dispositions 
du Code de la commande publique. 

Il précise que le présent marché est décomposé en seize lots, à savoir : 
1· Lot 11°1 : Terrassement - VRD 
1· Lot n°2 : Terrassement - Fondations - Gros œuvre 

Lot n°3 : Charpentes métalliques 
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/. Lot n°4: Bardages 
r Lot n°5 : Etanchéité 
r Lot n°6 : Enduits extérieurs 
r Lot n°7 : Menuiseries extérieures 
,· Lot n°8 : Métallerie - Serrurerie 
1 Lot n°9 : Menuiseries intérieures 
r Lotn°10: Cloisons- doublages-plafonds suspendus 
r Lot n°11 : Sols durs - sols souples - faïence murale 
/" Lot n°12 : Peinture 
1· Lot n°13 : Courants forts et courants faibles - SSI 
:( Lot n°14 : Chauffage - Ventilation- Plomberie - Sanitaire 
J' Lot n°15 : Espaces verts 
I" Lot n°16: Panneaux photovoltaïques 

Et comporte une tranche ferme et cinq tranches optionnelles : 
Tranche optionnelle n°1 : terrain multi-activités - sol sportif 
Tranche optionnelle n°2 : terrain multi-activités - fondations 
Tranche optionnelle n°3 : terrain multi-activités - superstructure 
Tranche optionnelle n°4 : panneaux photovoltaïques 
Tranche optionnelle n°5 : parking Nord 

Monsieur le Président indique que les critères de jugement définis dans le règlement de consultation 
étaient les suivants avec leur pondération : 

- Prix: 60% 
- Valeur technique : 40% 

~ Sous-critère 1 : moyens humains et matériel détaillés affectés 

spécifiquement à ce chantier - 15% 
~ Sous-critère 2 : méthodologie et organisation des travaux propres à ce 

chantier - 10 % 
~ Sous-critère 3 : planning de travaux détaillé par tâche - 10% 
~ Sous-critère 4 : propreté du chantier, limitation des nuisances, traitement 

des déchets, protection de l'environnement- 5% 

Monsieur le Président indique que 52 plis ont été reçus représentant 59 offres, tous lots confondus. 6 plis 
ont été éliminés : 4 en raison d'un double envoi et 2 en raison du dépassement du délai imparti pour la 

remise des offres. 

Les offres ont été analysées par le Cabinet DELINEA VIT ARCHITECTURE, dans le cadre de sa 
mission de maîtrise d'œuvre. 

Après lecture de l'analyse, il apparait que : 

- l'offre remise par l'entreprise EURO VIA dans le cadre du lot n°l constitue l'offre économiquement la 
plus avantageuse ; 
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- les offres reçues dans le cadre du lot n°2 sont inacceptables au regard des crédits alloués dans le cadre 
de la présente opération ; 

- l'offre remise par l'entreprise FUSION CONSTRUCTION dans le cadre du lot n°3 constitue l'offre 
économiquement la plus avantageuse ; 

- l'offre remise par l'entreprise SOPREMA dans le cadre du lot n°4 constitue l'offre économiquement 
la plus avantageuse ; 

- l'offre remise par l'entreprise SOPREMA dans le cadre du lot n°5 constitue l'offre économiquement 
la plus avantageuse ; 

- l'offre remise par l'entreprise SOUSA FACADES dans le cadre du lot n°6 constitue l'offre 
économiquement la plus avantageuse ; 

- l'offre remise par l'entreprise RIOU dans le cadre du lot n°8 constitue l'offre économiquement la plus 
avantageuse ; 

- l'offre remise par l'entreprise S2PS dans le cadre du lot n°10 constitue l'offre économiquement la plus 
avantageuse ; 

- l'offre remise par l'entreprise GROUPE VINET dans le cadre du lot n°11 constitue l'offre 
économiquement la plus avantageuse ; 

- l'offre remise par l'entreprise PEINTURE LAGORCE dans le cadre du lot n°12 constitue l'offre 
économiquement la plus avantageuse ; 

- l'offre remise par l'entreprise B ELECTRIC dans le cadre du lot n°13 constitue l'offre 
économiquement la plus avantageuse ; 

- l'offre reçue dans le cadre du lot n° 14 est inacceptable au regard des crédits alloués dans le cadre de la 
présente opération ; 

- l'offre remise par l'entreprise GIRARDEAU ESPACES VERTS dans le cadre du lot n°15 constitue 
l'offre économiquement la plus avantageuse ; 

- l'offre remise par l'entreprise ELECTROMONTAGE dans le cadre du lot n°16 constitue l'offre 
économiquement la plus avantageuse ; 

Il est précisé que des négociations ont été engagées dans le cadre des lots n°7 « menuiseries extérieures » 
et n°9 « menuiseries intérieures»; ces dernières sont toujours en cours ce qui ne permet pas d'attribuer 
ces lots à ce stade. 

Monsieur le Président indique que les lots attribués seront notifiés aux entreprises sous réserve de 
l'attribution du lot n° 2 «Terrassement-Fondations - Gros œuvre ». 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité: 
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► VALIDE le rapport d'analyse de offres réalisé par le maître d'œuvre; 

► ATTRIBUE le lot 1 « Terrassement- VRD » à l'entreprise EUROVIA pour un montant 
de 443 597,56 euros HT (tranche ferme: 364 719,70 euros - tranche optionnelle n°1 
« terrain multi-activités - sol sportif» : 49 485,63 euros HT - tranche optionnelle n°5 
« parking Nord» : 29 392,23 euros HT) ; 

► • DECLARE le lot 2 « Terrassement - Fondations - Gros œuvre » infructueux ; 

► ATTRIBUE le lot 3 « Charpentes métalliques » à l'entreprise FUSION 
CONSTRUCTION pour un montant de 202 916, 19 euros HT (tranche ferme : 122 839,76 
euros HT -tranche optionnelle n°3 « terrain multi-activités - superstructure » : 80 076,43 
euros HT); 

► ATTRIBUE le lot 4 «Bardages» à l'entreprise SOPREMA pour un montant de 
136 688,45 euros HT (tranche ferme: 103 939,20 euros HT - tranche optionnelle n°3 
« terrain multi-activités - superstructure: 32 749,25 euros HT) ; 

► ATTRIBUE le lot 5 «Etanchéité» à l'entreprise SOPREMA pour un montant de 
240 122,24 euros HT; 

► ATTRIBUE le lot 6 « Enduits extérieurs» à l'entreprise SOUSA FACADES pour un 
montant de 19 900,00 euros HT; 

► ATTRIBUE le lot 8 « Métallerie - Serrurerie» à l'entreprise RIOU pour un montant de 
99 423,61 euros HT; 

► ATTRIBUE le lot 10 « Cloisons-Doublages-Plafonds suspendus» à l'entreprise S2PS 
pour un montant de 102 551,99 euros HT; 

► ATTRIBUE le lot 11 « Sols durs - Sols souples - Faïence murale» à l'entreprise 
GROUPE VINET pour un montant de 58 500,00 euros HT ; 

► ATTRIBUE le lot 12 «Peinture» à l'entreprise PEINTURE LAGORCE pour un 
montant de 35 800,98 euros HT ; 

► ATTRIBUE le lot 13 « Courants forts et courants faibles - SSI » à l'entreprise B 
ELECTRIC pour un montant de 94 596,36 euros HT ; 

► DECLARE le lot 14 «Chauffage-Ventilation-plomberie- Sanitaire» infructueux; 

► ATTRIBUE le lot 15 « espaces verts» à l'entreprise GIRARDEAU ESPACES VERTS 
pour un montant de 28 026,26 euros HT ; 

► ATTRIUBUE le lot 16 « panneaux photovoltaïques » à l'entreprise 
ELECTROMONTAGE pour un montant de 69 767,87 euros HT; 

► HABILITE Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à ce marché, ainsi 
que tous les documents susceptibles d'intervenir en cours d'exécution de ce dernier 
( affermissement des tranches optionnelles, avenants, déclaration de sous-traitance, ... ) ; 
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► HABILITE Monsieur le Président à relancer selon une procédure adaptée ouverte le lot 
2 « Terrassement - Fondations - Gros œuvre » qui tiendra compte de nouvelles solutions 
teclmiques et le lot 14 « Chauffage - Ventilation-.'.. plomberie - Sanitaire ». 

* Le rapport d'analyse des offres est consultable au Siège de la Communauté de Communes du Pays 
Foyen pendant les horaires d'ouverture. 

Après le vote Madame FEYDEL rejoint la séance. 

RAPPORT N°11 : Renouvellement du dispositif« A Vocation d'Insertion Professionnelle» (AVIP). 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Monsieur BILLOUX, Vice-président. 

Vote pour : 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur BILOUX précise que dans le cadre de ce dispositif, la collectivité reçoit un engagement 
financier de la Caisse d'Allocation Familiale (CAF), à savoir: 15 000 € la première année, 11 250 € la 
deuxième année, 7 500 € la troisième année et les suivantes. 
Monsieur BILLOUX indique que les quatre places réservées à ce dispositif sont pourvues (2 contrats à 
temps plein pour 40 heures par semaine et deux contrats à temps partiel de 15 heures par semaine). 

Monsieur le Vice-président, évoque l'intérêt de renouveler le dispositif crèche A Vocation et à Insertion 
Professionnelle sur la crèche Tom Pouce située en Quartier Politique de la Ville. 

Le bilan de la première année de fonctionnement met en avant : 
L'intégralité des places sont pourvues 
La nécessité de maintenir une offre adaptée aux besoins de la population 
Le meilleur suivi des familles avec les partenaires de l'insertion 

Pour rappel, l'objectif étant de faciliter le retour à l'emploi des parents inscrits dans un parcours 
d'insertion professionnel en: 

Agissant dans une dynamique partenariale avec les acteurs de l'insertion sociale et 
professionnelle sur le territoire, 
Accueillant au minimum 20% d'enfants de moins de trois ans dont les parents sont 
dans une démarche active de recherche soit 4 places pour Tom Pouce, 
Adaptant le fonctionnement du service d'accueil aux besoins des publics fragiles. 

Le renouvellement de ce label permettra de : 

Maintenir l'engagement financier de la CAF, 
Renforcer le relationnel engagé avec les acteurs de l'insertion. 

23 



Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 

► APPROUVE le renouvellement du dispositif de crèche à vocation et insertion 

professionnelle ; 

► AUTORISE Monsieur le Président à engager toutes les démarches nécessaires à la 

présente délibération. 

RAPPORT N°12 : Signature de la convention de la nouvelle génération de la« Convention Territoriale 
d'Exercice Concertée des compétences » (CTEC) 2025-2027 sur le territoire du Pays Foyen. 

Rapporteur(s): Monsieur le Président, Madame GUIONIE-PAUCHET, Vice-présidente. 

Vote pour: 34 voix 
Vote coutre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur le Président indique que l'objet de la convention est de mettre en commun le travail et les 
informations de la CDC, du CIAS, des CCAS et PTSL (Pôle Territorial des Solidarités du Libournais). 
Monsieur le Président ajoute que la signature de cette convention vient en complémentarité de celles 
déjà signées avec la CAF (Convention Territoriale Globale) et la MSA (Convention d'Actions Sociales) 
et de ce qui est fait au niveau du CLS (Contrat Local de Santé). 
Madame GUIONIE-PA UCHET, Vice-Présidente et Maire de la commune de Sainte-Foy-la-Grande tient 
à rebondir sur les propos de Monsieur le Président relatifs à l'accès aux droits et annonce que le 
dispositifTZNR (Territoire Zéro Non-Recours) va pouvoir se déployer sur le territoire du Pays Foyen. 
Madame GUIONIE-PAUCHET rappelle que l'année dernière le département de la Gironde avait 
candidaté à l'appel à projet au niveau national pour deux territoires; à savoir le Nord-Médoc et le Pays 

Foyen. 
Madame GUIONIE-PAUCHET indique que les territoires ont été retenus et que maintenant le projet 
passe sur le volet opérationnel avec le déploiement de bornes numériques sur plusieurs communes du 

Pays Foyen. 
Madame GUIONIE-PAUCHET indique aux maires qu'ils vont prochainement être conviés à une 
réunion de travail et de présentation de ces bornes numériques. 
Madame GUIONIE-PAUCHET annonce qu'une phase expérimentale va être lancée avec la mise en 
place de deux bornes numériques qui vont être installées sur les communes de Saint-Philippe-du-Seignal 
et Les-Lèves-et-Thoumeyragues et que quatre autres pourront! 'être sur d'autres communes. 
Monsieur le Président remercie Madame GUIONIE-P A UCHET pour ces précisions. 

Vu la CTEC cadre adoptée en 2017 qui fixe le cadre des négociations avec les collectivités partenaires 
de l'action sociale, et pose les principes déclinés au niveau des Pôles Territoriaux de Solidarités, adaptés 
aux besoins locaux, 

Vu les CTEC adoptées par délibérations du 28 juin 2018 et du 17 février 2020 qui engagent neuf 
communes et intercommunalités et/ou leurs établissements publics dans une démarche d'organisation 
d'un accueil social inconditionnel coordonné des publics sur le Grand Libournais, 
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Vu la charte d'engagement en faveur d'une action sociale coordonnée sur la Grand Liboumais adoptée 
par la présente assemblée départementale du 25 novembre 2023. 

Le PTS du Liboumais a engagé depuis juin 2023 un dialogue territorial approfondi dans l'objectif de 
renouveler le partenariat initié dans la première CTEC du Grand Liboumais. Ces échanges ont conclu à 
la proposition d'une nouvelle génération de CTEC, qui serait plus large (davantage de signataires) et 
plus approfondie, à savoir portant sur l'ensemble des politiques publiques concernées par le chef de filât 
de solidarité humaine. 

Elles ont en outre fait apparaitre l'opportunité : 

D'engager l'ensemble des partenaires dans un cadre de coopération homogène au niveau du 
Grand Libournais, 

De travailler des déclinaisons opérationnelles et spécifiques à l'échelle intercommunale, 
périmètre pertinent au regard des différents enjeux sociodémographiques et ressources 
mobilisables, 

De définir ensemble les priorités, en réponse aux problématiques identifiées sur chaque territoire, 
pour proposer des actions concrètes et opérationnelles. 

En déclinaison de la charte d'engagement Grand Liboumais précédemment délibérée et visée en 
préambule, il est ainsi proposé de contractualiser, pour le territoire du Pays Foyen, avec la CDC du Pays 
Foyen, le CIAS du Pays Foyen et le CCAS de Sainte Foy la Grande. 

Le projet de convention annexé à la présente délibération formalise les engagements réciproques et 
recense les offres de services pour une bonne lisibilité et complémentarité des interventions. 

Le plan d'actions concerté adossé se décline sur deux volets: l' Accueil social et ['Accès aux droits d'une 
part, et l 'Autonomie d'autre part, politiques publiques identifiées comme prioritaires pour la période que 
couvre la CTEC. 

Il comporte treize actions, en réponse à plusieurs enjeux essentiels de l'action sociale sur ce territoire : 
la structuration de la gouvernance, les parcours usagers et l'accueil inclusif, la lutte contre le non-recours 
aux droits et aux services, le développement social, le bien vieillir et la prévention de la dépendance, le 
soin de ceux qui prennent soin. 

I - Volet accueil social et accès aux droits 

Coordonner 
Action 1 - Poursuivre la structuration de l'accueil de niveau 1 et 2 engagée dans la CTEC I 
Action 2 - Consolider l'accueil et le parcours des publics les plus fragiles 
Action 3 - Organiser la gouvernance locale de l'accueil social et de l'accès aux droits 

Prévenir 
Action 4- Développer les outils et modes de faire pour favoriser l'accueil inclusif 
Action 5 - Développer des actions de communication et d'aller vers 
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Soutenir 
Action 6- Soutenir le développement d'une offre cohérente et équitable en matière de solidarité 

alimentaire 

II - Volet autonomie 

Coordonner 
Action 7 - Articuler les services autonomie dans une logique de guichet intégré 
Action 8 - Gouverner ensemble la déclinaison locale des politiques autonomie 

Prévenir 
Action 9- Favoriser le bien vieillir en s'appuyant sur toutes les ressources du territoire 
Action 10- Savoir repérer la fragilité gérontologique et s'engager dans une réponse collective 

Soutenir 
Action 11 - Sensibiliser le grand public à la problématique de l'aidance familiale 
Action 12 - Soutenir l'attractivité des métiers du prendre soin 
Action 13- Cartographier les lieux de répits pour les aidants professionnels (AES) 

Chaque action fera l'objet d'une fiche précisant les objectifs et modalités de mise en œuvre. 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 

► APPROUVE l'ensemble des dispositions proposées dans la CTEC concernant 
le territoire du Pays Foyen et plus précisément avec la Communauté de 
communes du Pays Foyen ; 

► AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention annexée à la 

présente délibération. 

RAPPORT N°13: Adoption d'une charte d'engagement en faveur d'une action sociale coordonnée. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président. 

Vote pour : 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant une Nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) redéfinit la répartition des compétences entre les collectivités territoriales et reconnait la 
qualité de chef de file aux Départements en matière d'action sociale, de développement social, de 
contribution à la résorption de la précarité énergétique, d'autonomie des personnes et de solidarité des 

territoires. 
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Le chef de file ne dispose d'aucun pouvoir hiérarchique mais d'un pouvoir de coordination dans 
l'organisation de l'action commune qui prend appui sur des objectifs partagés et des modes de 
coordination concertés. 

A travers le thème des solidarités humaines, le Département de la Gironde a fait le choix de rassembler 
les chefs de filât sociaux. La démarche de chef de filât à l'égard des partenaires du champ social étant 
progressive et pragmatique, la première génération de convention territoriale d'exercice concertée des 
compétences (CTEC) 2020-2023 sur le Grand Liboumais portait sur l'organisation et la coordination 
de l'accueil inconditionnel des publics 

Ce partenariat ayant démontré sa pertinence, la coordination des politiques de solidarité s'avère 
particulièrement opportune dans les autres champs et sujets connexes des solidarités humaines. 
En effet, même si l'État protège, quand les Girondines et les Girondins ont des difficultés, le 
Département, les CDCs et les communes restent les premiers lieux d'écoute et d'accueil. C'est pourquoi 
la coopération en proximité est l'une des valeurs fondamentales de la stratégie départementale et de ses 
partenaires sur les territoires girondins. 

Entre juin 2023 et juin 2024, dans le cadre du renouvellement de la CTEC accueil, le Pôle territorial des 
solidarités du Libournais a invité l'ensemble des partenaires institutionnels de son territoire a une 
réflexion sur les constats et les priorités en termes d'action sociale en vue de la formalisation du nouveau 
conventionnement. 

Les travaux menés avec les EPCI, CIAS et CCAS du territoire ont confirmé l'opportunité: 

D'installer un collectif d'acteurs publics qui coordonnent leurs offres, maillent et outillent le 
territoire, développent ensemble des actions de prévention et de soutien aux initiatives locales. 

De conserver une dynamique collective sur le Grand Liboumais d'une part et de conventionner 
à l'échelle intercommunale d'autre part, afin de lancer des actions concrètes et pragmatiques en 
réponse aux enjeux identifiés localement. 

Il est apparu primordial, pour le Département, de garantir une égalité de son action dans le domaine 
social, tout en adaptant son partenariat aux spécificités intercommunales. Partant, les CTEC sont 
composés d'une charte d'engagement qui fixe un cadre de coopération homogène sur le Grand 
Liboumais, et d'un plan d'action qui est la déclinaison opérationnelle et spécifique pour chacun des 5 
territoires d'intercommunalité que compose le Grand Libournais. 

La présente délibération propose l'adoption de la charte annexée, qui engagent les patties à : 

Définir un cadre de coopération homogène au niveau du Grand Libournais, 
Agir volontairement et en complémentarité des dispositifs de coordination déjà existants, 
Approfondir et élargir le partenariat en matière d'action et de prévention sociale, 
Rechercher et développer des pistes de mutualisation de moyens, 
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Travailler de manière concertée à l'élaboration des conventions par territoire intercommunal 
déclinant de manière opérationnelle ces axes et les schémas stratégiques départementaux. 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 

► APPROUVE la charte d'engagement, ci-annexée, en faveur d'une action 
sociale coordonnée sur le territoire du Grand Liboumais ; 

► AUTORISE Monsieur le Président à signer la charte d'engagement et tout 
acte nécessaire à sa réalisation. 

RAPPORT N°14 : Attribution du lot n°4 «étanchéité» du marché de travaux pour la réhabilitation de 
l'ancienne gendarmerie en Maison de la Communauté de Commtmes. 

Rapporteur(s): Monsieur le Président. 

Vote pour : 34 voix 
Vote coutre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur le Président tient à préciser que le marché relatif à la réhabilitation de l'ancienne 
gendarmerie en Maison de la Communauté de Communes avait été évalué à un montant de 2 208 000 € 
et qu'après la proposition de toutes les entreprises le montant des travaux s'élèvera à la somme de 

2 090 016 €. 

Vu la délibération n°2024/103 en date du 30 septembre 2024 relative à l'attribution des lots du marché 
de travaux pour la réhabilitation et l'extension d'une ancienne gendarmerie en Maison de la 

Communauté de Communes, 

Considérant que faute d'offre, le lot n°4 «étanchéité-bardage» a été déclaré infructueux, 

Monsieur le Président indique qu'une nouvelle mise en concurrence relative au lot n°4 s'est déroulée du 

4 au 25 octobre 2024. 

Monsieur le Président indique que les critères de jugement définis dans le règlement de consultation 

étaient les suivants avec leur pondération : 

- Prix: 60% 
- Valeur technique : 40% 

t!:> Sous-critère 1 : moyens humains et matériel détaillés affectés 

spécifiquement à ce chantier - 15% 
t!:> Sous-critère 2 : méthodologie et organisation des travaux propres à ce 

chantier - 10 % 
t!:> Sous-critère 3 : planning de travaux détaillé par tâche - 10% 
t!:> Sous-critère 4 : propreté du chantier, limitation des nuisances, traitement 

des déchets, protection de l'environnement - 5% 
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Monsieur le Président indique que 2 offres ont été reçues. Les offres ont été analysées par le Cabinet 
SCAPA, dans le cadre de sa mission de maîtrise d'œuvre. 

Après lecture de l'analyse, il apparait que l'offre remise par l'entreprise GEMAPE SUD-OUEST, pour 
un montant de 162 000 euros HT, constitue l'offre économiquement la plus avantageuse, 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 

► VALIDE le rapport d'analyse de offres réalisé par le maître d'œuvre; 

► ATTRIBUE le lot 4 «Etanchéité-Bardage» à l'entreprise GEMAPE SUD-OUEST 
pour un montant de 162 000 euros HT ; 

► HABILITE Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à ce marché, 
ainsi que tous les documents susceptibles d'intervenir en cours d'exécution de ce 
dernier (avenants, déclaration de sous-traitance, ... ). 

* Le rapport d'analyse des offres est consultable au Siège de la Communauté de Communes du Pays 
Foyen pendant les horaires d'ouverture. 

RAPPORT N°15 : Approbation du COntrat de Nouveaux Equilibres de Coopération Territoriale 
(CoNECT) avec Bordeaux Métropole. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Madame FEYDEL, Vice-présidente, Monsieur REIX, Vice
président, Monsieur BLUTEAU, Vice-président. 

Vote pour : 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur REIX interroge Madame FEYDEL afin de savoir si la signature du Contrat CoNECT 
engendrera des dépenses pour la collectivité. 
Madame FEYDEL, Vice-présidente, lui indique que le contrat engage simplement les collectivités du 
territoire du Grand Libournais à travailler en commun avec Bordeaux Métropole. 
Monsieur le Président indique qu'au niveau de ce contrat des accords vont être signés, notamment pour 
le traitement des ordures ménagères et des tarifs d'incinération dont la collectivité va pouvoir bénéficier 
grâce à Bordeaux Métropole. 
Monsieur le Président précise que les tarifs qui nous sont appliqués sont beaucoup plus chers que ceux 
appliqués à Bordeaux Métropole. 
Monsieur BLUTEAU confirme les propos de Monsieur le Président. 

Madame la Vice-présidente explique que la métropolisation et l'interdépendance des territoires 
girondins nécessitent un renouvellement de l'action collective, passant notamment au travers de 
démarches de coopération. La coopération territoriale, enjeu majeur dans les politiques d'aménagement 
et de développement des territoires, constitue un levier d'innovation et de résilience face aux enjeux 
sociétaux, économiques et environnementaux de demain. 
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Madame la Vice-présidente rappelle, qu'en 2020, Bordeaux Métropole a invité les intercommunalités 
de Gironde à un nouveau cycle de dialogue afin de construire un engagement commun pour répondre à 

ces nouveaux enJeux. 

Aussi, Bordeaux Métropole et le Territoire du Grand Libournais, composé du Pôle d'Equilibre 
Territorial et Rural (PETR) du Grand Libournais, de la Communauté d' Agglomération du Libournais, 
de la Communauté de Communes du Fronsadais, de la Communauté de Communes du Grand Saint
Emilionnais, de la Communauté de Communes Castillon-Pujols et de la Communauté de Communes du 
Pays Foyen, souhaitent créer des liens étroits pour répondre à leurs interdépendances. 

Dans la continuité des nouvelles dynamiques de coopérations territoriales engagées sur la période 
2021/2026, Madame la Vice-présidente annonce la mise en place d'une collaboration avec le PETR du 
Grand Libournais, ainsi qu'avec les intercommtmalités qui le composent, au travers d'un Contrat 
établissant de Nouveaux Equilibres de Coopération Territoriale (CoNECT- annexe 1). 

Ce contrat pluriannuel de coopération détermine les axes de collaborations actives, les orientations 
communes, ainsi que les actions concrètes de coopération (Programme de travail - annexe 2), 
notamment sur les thématiques des mobilités, du développement économique, de l'alimentation, de la 
préservation des ressources naturelles ainsi que la transition énergétique. 

Les actions, issues de cette coopération territoriale, seront soumises à l'approbation annuelle d'un 
Comité de Pilotage composé d'élus, et feront également l'objet d'un suivi régulier au sein d'un Comité 

de Technique (au minimum deux fois par an). 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d' Affirmation des Métropoles, dite MAPTAM; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l'article L.5111-1 du Code Général des Collectivités Territoriales; 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 

► APPROUVE le Contrat de Nouveaux Equilibres de Coopération Territoriale 
2024/2026 du Territoire du Pole Territorial du Grand Libournais ; 

► HABILITE Monsieur le Président à signer ledit contrat ainsi que tout avenant ou 
convention si nécessaire. 

RAPPORT N°16 : Approbation du Règlement d'intervention de la Communauté de Communes du Pays 
Foyen pour les aides directes aux entreprises (Aide à l'investissement du mobilier productif, commercial, 
artisanal, viticole et agricole). 
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Rapporteur(s): Monsieur le Président, Madame FEYDEL, Vice-présidente, Monsieur SAHRAOUI, 
Vice-président, Monsieur TEYSSANDIER, Vice-président, Monsieur FESTAL. 

Vote pour : 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur TEYSSANDIER indique qu'en début de séance il était question des viticulteurs et qu'il 
souhaiterait savoir si Madame FEYDEL a un exemple précis d'investissement mobilier productif ou de 
matériel professionnel qui pourrait prétendre à cette aide. 
Madame FEYDEL lui répond que si un viticulteur souhaite par exemple acquérir un mobilier pour faire 
de la vente directe cela rentre dans le cadre de l'aide. 
Monsieur le Président complète les propos de Madame FEYDEL en précisant que cela peut également 
concerner des installations pour des salles de dégustation. 
Madame FEYDEL tient à souligner que c'est la première fois que la collectivité propose une aide directe 
aux entreprises ainsi qu'aux commerçants. Madame FEYDEL ajoute que les professionnels ciblés 
peuvent aussi être localisés hors centre bourg et que, de ce fait, cette aide vient en complément del 'aide 
proposée par le PETR qui cible exclusivement les commerçants situés en centre bourg. 
Monsieur FEST AL demande si cette aide peut être demandée en cours d'année car il pense au restaurant 
de Margueron. 
Madame FEYDEL indique que l'aide pourra être demandée dès la semaine prochaine, si elle est 
approuvée ce soir en Conseil communautaire. 

Madame la Vice-présidente en charge du Développement Economique explique que le tissu 
entrepreneurial du territoire est constitué en grande majorité de très petites entreprises, dont la 
répartition est assez diversifiée. Les secteurs les plus importants, en termes de nombre d'établissements 
sur le territoire, sont : 

1. Agriculture, sylviculture et pêche 
2. Commerce ; réparation d'automobiles et de motocycles 
3. Construction 

Madame la Vice-présidente rappelle que, dans le cadre du Projet de Territoire, la Communauté de 
Communes du Pays Foyen a pour objectif de maintenir et d'accroître son attractivité économique et 
commerciale, en soutenant l'économie locale, la création et le maintien des emplois. De fait, tous les 
leviers mobilisables doivent être actionner pour construire un écosystème local favorable au 
développement économique et à l'emploi. 

Madame la Vice-présidente souligne que compte tenu des préconisations émises au travers de l'étude 
du Document d'Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL), destiné à définir les 
grandes lignes du Schéma de Cohérence Territoriale du Grand Libournais (SCoT), la collectivité à la 
possibilité de développer une aide directe aux entreprises, venant notamment en complément de 
l'Action Collective de Proximité (ACP) coordonnée par le PETR du Grand Libournais et la Région 
Nouvelle Aquitaine : 

« L'aide à l'investissement du mobilier productif et du matériel professionnel commercial, 
artisanal, viticole et agricole. » 
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Le projet de règlement d'intervention des aides directes, ainsi que le formulaire associé, annexés à la 
présente délibération, ont pour objectif de fixer les modalités d'attribution et de versement des aides 

directes aux entreprises. 

Vu le règlement de la commission européenne n°1407/2013 du 18 décembre 2013 concernant 
l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides 

de minimis; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1511-1 et suivants ; 

Vu loin° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 
NOTRe) qui clarifie les compétences des collectivités territoriales en matière d'interventions 

économiques et renforce le rôle de la Région ; 

Vu la délibération communautaire n°2023/l 74 portant convention entre la Région Nouvelle Aquitaine 
et la Communauté de Communes du Pays Foyen, pour la mise en œuvre du Schéma Régional de 
Développement Economique, d'innovation et d'Intemalisation (SRDEII) et les aides aux entreprises, 

en date du 20 décembre 2023 ; 

Vu la délibération communautaire n°2024/079 portant approbation del' Action Collective de Proximité 
(ACP) « Revitalisation artisanale et commerciale des centres-villes/bourgs » en date du 02 juillet 2024 ; 

Considérant que la Communauté de Communes du Pays Foyen dispose de la compétence 

économique ; 

Considérant la volonté des élus communautaires de proposer un dispositif de soutien et d'aide aux 
entreprises porteuses de projets, s'inscrivant dans le cadre du règlement d'intervention; 

Considérant qu'un dispositif d'aides complémentaires à celles mis en œuvre par la Région Nouvelle 
Aquitaine, est de nature à soutenir l'attractivité et l'économie du territoire; 

Considérant que ces aides ne doivent en aucun cas provoquer une distorsion de concurrence entre les 

entreprises et s'inscrivent dans le cadre du règlement de minimis; 
Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 

► VALIDE l'aide à l'investissement du mobilier productif et du matériel professionnel 

commercial, artisanal, viticole et agricole ; 

► APPROUVE le règlement d'intervention ainsi que le formulaire tels qu'ils sont annexés 

à la présente délibération ; 

► AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents afférents à la mise en 

place de cette aide et son fonctionnement. 

RAPPORT N°17 : Demande d'inscription du schéma communautaire au Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenades et Randonnées. 
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Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Monsieur SAHRAOUI, Vice-président, Monsieur REIX, Vice
président. 

Vote pour : 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur REIX précise que la commune de Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt a rencontré le responsable du 
PDIPR de la Dordogne et que l'adhésion de sa commune au PDIPR de la Gironde a été entérinée en 
conseil municipal qfin que les boucles puissent être uniformisées avec celles du Pays Foyen. 
Monsieur SAHRAOUL Vice-président, ajoute que ce problème avait été identifié assez tôt afin de le 
résoudre de manière correcte et que rien ne s'oppose désormais à la présentation de cet ensemble de 
boucles sur le Pays Foyen au Département de la Gironde. 
Monsieur SAHRAOUI précise que l'étape suivante concerne les propriétaires privés qui vont recevoir 
un courrier demandant l'autorisation de passer sur leur propriété. 
Monsieur SAHRAOUI précise qu'il y aura une étape d'évaluation financière des travaux d'entretien, 
d'investissement et de signalétique et ensuite une phase d'investissement avec une remise à niveau de 
l'ensemble des chemins et de leurs signalisations. 

Monsieur le Vice-président rappelle que depuis la loi du 22 juillet 1983 le Département de la Gironde a 
mis en œuvre le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) prévu à 
l'article 1 361-1 du Code de l'Environnement. Le PDIPR, dont la mission initiale est de garantir la 
protection foncière des chemins ruraux, constitue un axe majeur pour le développement conjugué des 
enjeux sportif, touristique culturel et de préservation de l'environnement nécessaire à l'aménagement 
durable et équitable du territoire girondin. 

Par délibération du 18 décembre 2018, le Département de la Gironde s'est doté d'un nouveau règlement 
d'intervention financier pour la gestion des chemins inscrits au PDIPR. 

Ainsi, la gestion du PDIPIR est partagée entre le Département de la Gironde et les territoires. Le 
Département assure la gestion, l'aménagement et la promotion des grands itinéraires départementaux 
(GR, Voies jacquaires, parcours de grande itinérance à caractère départemental, national et européen) et 
il définit en partenariat avec les EPCI les nouveaux schémas communautaires d'itinérances pour lesquels 
des délégations de compétences sont signées. Les inscriptions des chemins sont validées par le 
Département. 

En vertu des articles L 1111-1 et L 1111-8 du code général des collectivités territoriales, le Département 
souhaite, à tenne, déléguer aux EPCI la gestion des itinéraires de promenade et de randonnée inclus dans 
un schéma communautaire et inscrits au PDIPR. 

Faisant suite à la délibération n° 2022/032 du 12 avril 2022 sur le lancement du projet de refonte des 
chemins de randonnée dans le cadre du PDIPR. 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 
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► DEMANDE l'inscription au PDIPR des chemins faisant partie du schéma 

communautaire validé par le Département ; 

► S'ENGAGE à inscrire les itinéraires concernés par le PDIPR sur tout document 
d'urbanisme lors d'une prochaine révision ou de son élaboration; 

► PREND ACTE que le Département engage la procédure de désinscription du PDIPR des 
itinéraires non retenus dans le schéma communautaire, exceptés les grands itinéraires 

départementaux ; 

► PREND ACTE que le balisage actuellement en place sur les chemins inscrits au PDIPR 
( excepté le balisage des grands itinéraires départementaux) non retenus dans le schéma 
communautaire sera déposé par le Département, sauf sur demande des communes. Dans 
ce cas, une « cession à titre gracieux » des biens non déposés sera mise en œuvre ; 

► PREND ACTE que les conventions de gestions conclues avec les communes sur le 
territoire de la Communauté sont dénoncées par le Département, exceptées les 
conventions de gestions signées pour les grands itinéraires départementaux ; 

► AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays Foyen à 
engager toutes les démarches et à signer tous documents, concernant ce dossier. 

RAPPORT N°18 : Signature de la Convention de partenariat pour la mise en œuvre du dispositif 
« Accompagnement aux Changements des Territoires Touristiques - ACTT 2023-2026 » de la Région 
Nouvelle-Aquitaine aux côtés du PETR du Grand Libournais. 

Rapporteur(s): Monsieur le Président, Madame VERITE, Vice-présidente, Madame PILLON. 

Vote pour : 32 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 2 voix (Madame PILLON, porteuse du pouvoir de Monsieur ULMANN) 

Madame PILLON indique qu'elle pense que la convention a été présentée en bureau et informe que les 

élus n'en disposent pas. 
Madame PILLON ajoute que pour valider une convention, il convient de la lire. 
Monsieur le Président tient à rassurer Madame PILLON et lui indique que cette dernière n'a pas été 
présentée en bureau, précisant que la convention n'a pas encore été réceptionnée. 
Monsieur SAHRAOUI indique qu'il convient d'avoir, d'abord, une délibération concomitante des cinq 
EPCI concernés et du PETR, et qu'après seulement la convention passera dans le circuit des signatures. 
Monsieur SAHRAOUI ajoute que les éléments du dossier avaient été détaillés lors d'un précédent 

Conseil communautaire. 
Monsieur SAHRAOUI ajoute que, pour le moment, le seul document qu'il es/possible de présenter c'est 
la délibération de la Commission Permanente de la Région Nouvelle-Aquitaine qui valide la candidature 
à l'appel à projet ACTT du Grand Libournais. 
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Madame PILLON indique qu'en l'état, il convient davantage de parler d'un accord de principe que 
d'une signature. 

Madame la Vice-présidente rappelle aux membres du Conseil Communautaire que la Région Nouvelle
Aquitaine a lancé en 2023 un nouvel Appel à Projet Touristiques intitulé ACTT. Ce dispositif constitue 
une réponse adaptée de proximité, de sensibilisation et d'accompagnement des territoires, des 
professionnels, des habitants et des touristes en les orientant vers un tourisme écoresponsable, en 
repensant via des transitions ou des transformations, la performance touristique des entreprises et des 
territoires régionaux. 

Le PETR du Grand Libournais et ses 5 EPCI-FP adhérents se sont associés pour élaborer une candidature 
du Grand Libournais et proposer une stratégie « Tourisme et Loisirs » organisée en 3 axes : 

• Axe 1: 

Conforter l'excellence des paysages et de la biodiversité du Grand Libournais par ses 
habitants et visiteurs 

• Axe 2: 
Développer un accueil responsable au sein des offices de tourisme et du territoire 

• Axe 3: 

Repositionner l'offre de service des offices de tourisme auprès de leurs partenaires 

Considérant la candidature à l' Appel à Projet ACTT déposée en fin d'année 2023 par le PETR du Grand 
Libournais pour le compte de ses 5 EPCI-FP adhérents (CA du Libournais, CdC Castillon-Pujols, CdC 
du Fronsadais, CdC du Grand Saint-Emilionnais, CdC du Pays Foyen), 

Considérant la délibération n°2024.333.CP de la Commission Permanente de la Région Nouvelle
Aquitaine du 25 mars 2024 validant la candidature à l' Appel à Projet ACTT du Grand Libournais. 

Afin de formaliser le partenariat entre la Région et le PETR du Grand Libournais pour la mise en œuvre 
du dispositif ACTT, et notamment les actions découlant des axes de la stratégie « Tourisme et Loisirs » 
cités ci-dessus, 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à la majorité : 

► SOUTIEN la mise en œuvre du dispositifrégional ACTT 2023-2026, animé par le PETR 
du Grand Libournais ; 

► AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays Foyen à 
signer la Convention de partenariat ACTT entre la Région Nouvelle-Aquitaine, le PETR 
du Grand Libournais et les 4 autres EPCI-FP, composant le Grand Libournais, et tous les 
documents afférents. 

35 



RAPPORT N°19 : Lancement de la procédure de révision allégée du Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal du Pays Foyen (PLUi), concernant la commune de Pineuilh. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Monsieur BLUTEAU, Vice-président, Monsieur 
TEYSSANDIER, Vice-président, Madame PILLON. 

Vote pour : 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur TEYSSANDIER complète les propos de Monsieur BL UTEA U en indiquant que ce changement 
de destination n'aura pas d'impact sur la balance des équilibres du PLUi car il s'agit simplement 

d'inverser deux zones. 
Monsieur TEYSSANDIER indique que ce changement permettra au promoteur de lancer le projet de 
résidence intergénérationnelle afin de répondre à l'obligation légale de logements sociaux qui incombe 

à la commune de Pineuilh. 
Monsieur BLUTEAU indique qu'il s'agit d'une modification simplifiée et précise qu'une enquête 

publique sera ouverte. 
Madame PILLON interroge Monsieur TEYSSANDIER afin de savoir où est située la zone de « La 

Capelle». 
Monsieur TEYSSANDIER lui indique qu'ils 'agit de la zone derrière le magasin Super U sur laquelle il 

est question de construire 71 logements. 
Monsieur TEYSSANDIER précise que la nécessité sera de trouver un bailleur social, car pour l'instant, 

il n'y a qu'un promoteur impliqué dans ce projet. 

Monsieur le Vice-président rappelle que, dans le cadre de l'article 55 de la loi SRU, la commune de 
Pineuilh s'efforce depuis quelques années de se doter des outils nécessaires à un rééquilibrage de la part 

de logements sociaux au sein de son parc. 

Monsieur le Vice-président informe les membres du conseil communautaire que toutefois, à l'appui du 
dernier bilan triennal et malgré les efforts de planification et de programmation engagés, la commune 
parvient seulement à maintenir son taux de logements locatifs sociaux autour de 11 %, sans gain 

significatif. 

Monsieur le Vice-président précise que certaines zones ouvertes à l'urbanisation ne s'avèrent pas 
opérationnelles par l'absence de volonté ou de capacité des propriétaires à mettre en œuvre les 
Orientations d' Aménagement et de Programmation (OAP) du PLUi. Ce point de blocage est 
particulièrement ressenti sur la zone lAUb du secteur « la Pitrerie », d'une surface de 1,4 ha et dont 
l'objectif est la réalisation d'environ 20 logements (30 % orientés vers du logement social). 
Ce constat coïncide avec l'émergence d'un projet d'ensemble immobilier proposé par un aménageur 
portant sur le secteur « La Capelle », d'une surface de 1,05 ha, actuellement classé en zone 2AU du 
PLUi. La mise en œuvre de cette proposition permettrait la réalisation de 71 logements sociaux ( dont 55 
logements collectifs sociaux et 16 maisons sociales), constituant une avancée significative de l'effort de 

rattrapage communal au regard du déficit enregistré. 
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Monsieur le Vice-président souligne que le caractère inconstructible de la zone 2AU constitue le facteur 
de blocage essentiel à la réalisation de ce projet, qui s'inscrit pour autant dans un secteur urbain à enjeu 
comme en témoigne la réalisation d'OAP couvrant partiellement la zone. 

Monsieur le Vice-président relève que le lancement d'une révision allégée du PLUi doit permettre de 
débloquer au plus vite la situation actuelle. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L. 101-1 à L. 101-3, L. 103-2 à L. 103-6, L. 104-
2, L. 132-1 et suivants, L. 151-1 et suivants, L. 153-1 et suivants, R. 132-1 et suivants; 

Vu la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13/12/2000, et notamment l'article 55 ; 

Vu le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du PETR du Grand Liboumais approuvé le 06/10/2016 ; 

Vu le Plan Local <l 'Urbanisme Intercommunal (PLUi) du 28/11/2019, valant Programme Local de 
l'Habitat (PLH) puis modifié par délibération communautaire en date du 27 novembre 2023 ; 

Considérant l'objectif défini, à savoir la substitution de la constructibilité de la zone 1 A Ub du secteur 
« la Pitrerie» au profit de l'actuelle zone 2AU du secteur« la Capelle»; 

Considérant que le dossier de révision allégée comprendra le projet détaillé, l'exposé et la justification 
de ses motifs ainsi que les avis émis par les personnes publiques associées mentionnées à l'article L. 132-
7 ; 

Considérant que ce dossier sera soumis à enquête publique pendant au moins un mois ; 

Après avoir entendu cet exposé, Monsieur le Vice-président propose aux membres présents de délibérer. 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil c01mnunautaire à l 'unanimité : 

► APPROUVE l'engagement de la procédure de révision allégée du PLUi selon les 
dispositions de l'article L. 153-34 du code de l'urbanisme avec pour objet unique : la 
substitution de la constructibilité de la zone lAUb du secteur « la Pitrerie» au profit de 
l'ach1elle zone 2AU du secteur« la Capelle»; 

► PRECISE que la concertation prévue aux articles L. 103-2 à L. 103-6 sera menée pendant 
toute la durée de cette révision selon les modalités suivantes : 

- organisation d'une réunion publique sur la commune de Pineuilh; 

- mise à disposition du dossier sur les sites internet de la Communauté de Co1mnunes et de la 
commune de Pineuilh ; 

- mise à disposition de registres au siège de la Communauté de Communes et de la commune de 
Pineuilh; 

- mise à disposition d'une adresse email spécifique: plui@paysfoyen.fr ; 

► AUTORISE d'associer l'Etat à la procédure et de consulter toute personne publique ou 
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organisme, dès lors qu'ils en auront fait la demande selon les conditions définies aux 
articles L. 132-7 à L. 132-13 et R. 153-2 et R. 153-5 du code de l'urbanisme ; 

► INFORME que la présente délibération sera exécutoire après l'accomplissement des 
mesures de publicité et d'affichage suivantes : 

La présente délibération fera l'objet, conformément aux articles R.153-20 et R.153-21 du code 
de l'urbanisme, d'un affichage au siège de la Communauté de Communes ainsi que dans les 
mairies du territoire pour une période d'un mois minimum. 

La présente délibération fera l'objet d'une mention dans un journal habilité à publier les annonces 
légales ainsi que d'une publication au Recueil des Actes Administratifs mentionnée à l'article R 
2121.10 du Code Général des Collectivités Territoriales; 

► SOLLICITE l'inscription des crédits destinés au financement des dépenses au budget de 

l'exercice; 

► HABILITE Monsieur le Président à engager toutes les démarches nécessaires au bon 
déroulement de ce dossier et l'autorise à signer tous documents concernant la présente 

délibération. 

RAPPORT N°20 : Versement de subventions OPAH aux personnes privées. 

·· Rapporteur(s): Monsieur le Président, Monsieur BLUTEAU, Vice-président, Monsieur REIX, Vice
président, Madame PILLON. 

Vote pour : 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Madame PILLON indique que sur la note transmise aux élus on compte seulement deux dossiers. 
Monsieur BLUTEAU précise qu'un dossier a été rajouté entre l'envoi de la note et l'instance de ce jour. 
Monsieur BLUTEAU qjoute que le dossier est présenté afin de ne pas pénaliser les propriétaires, 
considérant que le prochain Conseil communautaire se tiendra dans trois mois. 
Monsieur REIX demande si les travaux d'amélioration des fosses septiques peuvent rentrer dans le cadre 

del'OPAH 
Monsieur BL UTEA U indique que certains travaux d'assainissement peuvent rentrer dans le dispositif 
mais précise que le Département se désengage à ce st/}et et que les taux de prise en charge ne seront 

plus les mêmes. 
Monsieur BLUTEA U précise que de nouvelles mesures vont rentrer en vigueur à compter du 1er janvier 
2025 et qu'il conviendra, à cet effet, de prévoir un temps d'échange d'une quinzaine de minutes avant 
un Conseil communautaire en présence de SOL/HA. 

Monsieur le Vice-président expose que par délibérations en date du 12 novembre 2019, 2 novembre 
2021 et 2 mai 2022, la Communauté de Communes du Pays s'est engagée à participer financièrement 
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aux projets de réhabilitation de l'habitat déposés par les propriétaires bailleurs et occupants dans le cadre 

de l'OPAH. 

Monsieur le Vice-président précise qu'une enveloppe financière globale est votée sur le budget principal 

et que chaque demande de financement fait l'objet d'engagement préalable. 

Afin que le règlement puisse être effectué, Monsieur le Vice-président indique que le montant définitif 

octroyé aux personnes privées doit être acté. 

Monsieur le Vice-président présente ainsi le dossier faisant l'objet d'achèvement de travaux, dans le 

cadre de travaux de rénovation, comme suit : 

Madame et Monsieur   domiciliés à MASSUGAS (33790)  , propriétaire occupant, 

pour un coût de travaux de 18 794,19 € T.T.C. avec une participation totale de la 

Collectivité de 2 563,00 €.Une participation de 500,00 € (formule forfaitaire de 

l'adaptation) a déjà été versée le 12 juillet 2024 suite au conseil du 02 juillet 2024. Suite à une 

modification du dossier passée au Cotech du 17/07/2024, une participation 

complémentaire est octroyée par la Collectivité d'un montant de 2 063,00 €, 

Monsieur   domicilié à Pineuilh (33220) , propriétaire occupant, pour un coût de 

travaux de 24 529,73€ T.T.C. avec une participation de la Collectivité de 1 371,00 €, 

Madame et Monsieur   domiciliés à Pineuilh (33220) , propriétaire occupant, pour un 
coût de travaux de 24 839,98 € T.T.C. avec une participation de la Collectivité de 500,00 
€. 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à ! 'unanimité : 

► APPROUVE la participation du montant indiqué ci-dessus par propriétaire ;

► VALIDE que la dépense correspondante soit constatée sur le budget 2024 de la Communauté

de Communes du Pays Foyen, au compte 20422: subventions d'équipement, chapitre 204 de

l'opération 90 (3 934,00 €) ;

► NOTIFIE la présente délibération à Madame la Trésorière.

RAPPORT N°21 : Signature d'une convention de Programme d'Intérêt Général Pacte Territorial 

France Rénov'. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Monsieur BLUTEAU. 

Vote pour : 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 
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Monsieur le Président rappelle qu'il ne faut pas hésiter à envoyer les usagers à la Maison de l'Habitat, 
précisant que des agents de SOLIHA y tiennent des permanences afin d'aider les administrés à remplir 
leurs dossiers. 

Conformément à la délibération del' Agence Nationale de !'Amélioration de l'Habitat du 13 mars 2024, 
le Pacte territorial France Rénov' (PIG) entrera en application le 1er janvier 2025. Cette nouvelle 
organisation administrative devra, au regard des citoyens, simplifier leur approche dans la démarche 
d'amélioration de l'habitat offrant une porte d'entrée unique à cette procédure. 

La convention de Programme d'intérêt Général - Pacte territorial France Rénov' - comprendra trois 

phases dont deux obligatoires : 

Phase 1 : Dynamique territoriale autour de l'habitat/animation/communication, 
Phase 2 : Information/conseil personnalisé et conseil renforcé/orientation. 

Et une mission optionnelle : 
Phase 3 (optionnelle): Accompagnement (Mon Accompagnateur Rénov' - MAR'). 

Cette convention engage les signataires sur une durée de 5 ans et reste résiliable et modifiable sur cette 

durée. 

L'EPCI du Pays Foyen pilote jusqu'en 2027 une Opération Programmée pour !'Amélioration de 
l'Habitat (OPAH) en partenariat avec l'EPCI de Castillon-Pujols. Les missions techniques et 
administratives de ce projet sont accompagnées par le partenaire commun SOLIHA. 

Dans la mesure où les deux EPCI ont déjà mis en place des contractualisations (OPAH, OP AH-RU) 
avec l' ANAR, les directives de ces contractualisations seront maintenues et intégrées dans la future 

formulation du Pacte Territorial. 

Les missions de la phase 1 et de la phase 2 sont actuellement intégrées à la mission annuelle - Plateforme 
énergétique - en partenariat avec les EPCI de Castillon-Pujols, du Grand-Saint-Emilionnais et du 

Fronsadais et arrivera à terme le 31 décembre 2024. 

Les missions de la phase 3 'Mon Accompagnateur Renov' sont actuellement totalement intégrées à 
l'OPAH en cours pour les EPCI du Pays Foyen et de Castillon-Pujols jusqu'en 2027 et sont assurées par 

le partenaire commun SOLIHA. 

La future convention - Pacte territorial France Rénov' (PIG) - formulera les missions d'animation et de 
communication (Phase 1 et 2) en partenariat avec les EPCI de Castillon-Pujols, du Grand-Saint
Emilionnais et du Fronsadais ainsi que les directives de l'OPAH actuelle associant le Pays Foyen à 
l'EPCI Castillon-Pujols (Phase 3) et celles de l'OPAH du Grand-Saint-Emilionnais et devra être signée 

avant le 31 décembre 2024. 

Cette convention sera transitoire jusqu'au terme de l'OPAH en cours (2027) et ouvrira en 2028 sur une 

nouvelle contractualisation dans une nouvelle forme. 
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Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 

► ACCEPTE de signer la Convention de Programme d'intérêt Général Pacte Territorial France 
Rénov' pour une durée de trois ans allant au terme de !'OP AH en cours (2027) ; 

► DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Président pour effectuer les démarches administratives 
nécessaires et signer tous les documents utiles ; 

► AUTORISE Monsieur le Président au montage de la convention - Pacte territorial France 
Rénov' (PIG)- intégrant les missions des phases 1, 2 et 3. 

RAPPORT N°22: Adhésion à la centrale d'achat CANUT spécialisée dans le domaine du numérique 
et des télécoms et souscription au lot n°1 de l'accord-cadre à bons de commande« télécoms ». 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Monsieur BLUTEAU, Vice-président, Monsieur 
MARGOUILLE, Conseiller délégué. 

Vote pour : 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur BLUTEAU ajoute que le Syndicat Gironde Numérique adhère également à la CANUT. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les articles L. 1211-1 et L. 2113-2 du Code de la Commande Publique; 

Monsieur le Conseiller délégué indique que les marchés du numérique et des télécoms sont des marchés 
techniques, qui évoluent en fonction des avancées techuologiques et qui nécessitent l'expertise de 
techniciens spécialisés. 

Monsieur le Conseiller délégué rappelle que la mutualisation des achats constitue un levier important au 
regard de l'efficacité économique de la commande publique, qui amène de plus en plus à recourir aux 
centrales d'achats. 

Il précise qu'une nouvelle centrale d'achat a été créée à destination des collectivités territoriales : la 
Centrale d' Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT). 

La CANUT permet une gestion simplifiée de l'achat de fournitures et de services en matière 
d'informatique et de télécoms. 

Les objectifs de la CANUT sont principalement de proposer à ses membres : 
Une gestion simplifiée des achats 
Des marchés adaptés aux besoins des collectivités territoriales 
Des frais d'accès réduits 
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Une relation directe avec les titulaires pour l'exécution des marchés 
Une représentation de leurs intérêts face aux titulaires de marchés 
Des interlocuteurs dédiés apportant une forte réactivité aux sollicitations qu'elle recevra. 

La CANUT n'exige pas d'exclusivité lors de l'utilisation de ses marchés, et permet de résilier la 

souscription à un marché à tout moment ; 

L'adhésion à la CANUT est gratuite, seul le coût annuel d'utilisation des marchés est facturé par 
l'association selon les tarifs suivants (pour un établissement seul) : 

Coût annuel Etablissement > 100 et <500 agents 

Structure seule P.U. HT remisé Total HT Total TTC 

1er accord-cadre 
300 € 300 € 360€ 

2 accords-cadres 
(remise de 20%) 

240€ 480€ 576 € 

3 accords-cadres 
210€ 630 € 756€ 

( remise 3 0%) 
4 accords-cadres 
(remise 40%) 

180 € 720€ 864€ 

5 accords-cadres 
165 € 825 € 990€ 

(remise 45%) 
6 accords-cadres 
(remise 50%) = 150 € 900€ 1 080 € 

PLAFOND 

Monsieur le Conseiller délégué indique que l'adhésion à la Centrale d' Achat du NUmérique et des 
Télécoms (CANUT) permettrait à la Collectivité de bénéficier de tarifs préférentiels, de conditions 
contractuelles avantageuses et d'une meilleure gestion des achats dans le domaine numérique et des 

télécoms. 

Il précise que l'adhésion à la CANUT permettra notamment de bénéficier, pour une durée de 3 ans, du 
lot n°1 « services de télécommunications fixes avec engagement de service classiques» de l'accord

cadre à bons de commande « télécom ». 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à ! 'unanimité : 

► APPROUVE l'adhésion à la Centrale d'Achat du Numérique et des Télécoms 

(CANUT); 

► AUTORISE Monsieur le Président à souscrire au lot n°1 ««services de 
télécommunications fixes avec engagement de service classiques» de l'accord-cadre à 
bons de commande « télécoms » ; 

► AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires pour 
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formaliser cette adhésion et prendre toutes les mesures nécessaires pour sa mise en œuvre. 

RAPPORT N°23 : Adoption d'un règlement pour l'attribution de fonds de concours. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Monsieur SAHRAOUI, Vice-président, Madame PILLON. 

Vote pour: 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur SAHRAOUI rappelle que le fonds de concours permet à la collectivité de soutenir 
financièrement des projets communaux, qui participent au rayonnement du territoire, par le biais des 
quatre axes du Projet de Territoire c'est-à-dire l'attractivité résidentielle, l'attractivité économique, 
l'attractivité touristique et les enjeux de demain. 
Monsieur SAHRAOUI précise que le montant alloué à ce fonds de concours sera établi chaque année 
lors du vote du budget. 
Monsieur SAHRAOUI rappelle que ce dispositif est cadré par la loi et porte sur une logique 
d'investissement qui ne relève pas d'une compétence spécifique directement assurée par la Communauté 
de Communes. 
Monsieur SAHRAOUI ajoute qu'en Commission Finances il a été proposé que l'enveloppe allouée par 
projet n'excéderait pas 15 000 € avec le fait qu'une commune puisse solliciter deux fois cette demande 
de 15 000 € au cours d'un même mandat. 

Monsieur SAHRAOUI précise le calendrier général de mise en œuvre, en indiquant que le règlement 
devrait être approuvé en Conseil communautaire ce jour. En avril 2025, l'enveloppe attribuée au fonds 
de concours sera proposée au vote du budget global. Aussi, les communes aurontjusqu 'au 31 mai 2025 
pour déposer leurs projets. Pour finir, au mois de juin 2025 la commission spécifique au fonds de 
concours délibèrera sur les différentes propositions qui auront été retenues pour accorder les 
financements correspondants, qui seront ensuite validés lors du Conseil communautaire suivant. 
Monsieur SAHRAOUI ajoute que le règlement prévoit que les travaux déjà engagés en 2024 pourront 
faire l'objet d'une demande de fonds de concours afin de ne pas pénaliser les communes qui ont déjà 
engagé des travaux d'investissement dans cette première année de lancement. 
Monsieur SAHRAOUI précise que comme stipulé dans le règlement, il est proposé que la commission 
soit composée de 5 membres titulaires et 5 membres suppléants, conseillers communautaires, élus de 
communes différentes, désignés par le Conseil communautaire. 
Monsieur SAHRAOUI indique que sur le volet de la répartition des membres, il a été choisi en 
Commission Finances que cette dernière soit faite en fonction de la strate d'habitants, à savoir 3 
membres qui appartiennent à la strate des communes de moins de 500 habitants et dew, membres qui 
appartiennent à la strate des communes de plus de 501 habitants permettant ainsi aux communes de 
moins de 500 habitants d'être privilégiées à l'intérieur de cette commission. 

Monsieur SAHRAOUI présente les six critères permettant de départager les dossiers; à savoir 
l'attractivité, le partenariat, la pérennité du projet, le calendrier du projet, la dimension 
environnementale et le développement durable, et la strate de la population de la commune concernée 
< 800 habitants. 
Monsieur le Président indique avoir essayé de tenir compte de toutes les propositions faites lors de la 
commission Finances pour établir ce règlement. 
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Madame PILLON trouve dommage qu'il y ait seulement 5 communes sur 20 qui fassent partie de la 

commission fonds de concours, précisant que cela n'est pas assez représentatif 
Monsieur le Président précise qu'il ne s'agit que d'une commission d'attribution et que le choix des 

dossiers sera ensuite entériné en Conseil communautaire. 
Madame PILLON regrette que si peu de communes participent, considérant qu'il est question de choisir 

les dossiers qui seront présentés en Conseil communautaire. 
Monsieur le Président lui indique qu'avec plus de membres il pourrait être compliqué de statuer. 
Madame PILLON souligne que comme pour l'élaboration du Projet de Territoire, seulement cinq ou six 

délégués vont participer. 
Monsieur le Président répond que ce n'est pas comme ça que cela s'est passé. 
Monsieur SAHRAOUI indique à Madame PILLON qu'il ne peut pas la laisser tenir ces propos, précisant 
que pratiquement toutes les communes ont participé aux commissions du Projet de Territoire, avec la 

présence d'environ quarante conseillers communautaires et conseillers municipaux. 
Madame PILLON répond à Monsieur SAHRAOUI que si elle prend l'exemple del 'équipement de loisirs 

et sportif intergénérationnel de Pineuilh, il y a seulement quatre délégués qui ont décidé et que cela n'a 

pas été fait lors des commissions Projet de Territoire. 

Vu la délibération n°2023/178 du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2023 approuvant le 

Pacte Financier et Fiscal 2024-2030 ; 

Considérant que le Pacte Financier et Fiscal prévoit, dans son chapitre IV, la possibilité pour la 
Communauté de Communes de verser un fonds de concours au bénéfice de ses communes membres en 
vue de la réalisation ou de l'acquisition d'un équipement communal en lien avec l'un des 4 axes établis 

dans le cadre du projet de territoire ; 

Monsieur le Vice-président présente aux membres du Conseil Communautaire le projet de règlement 

pour l'attribution des fonds de concours. 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 

► APPROUVE le règlement pour l'attribution des fonds de concours au bénéfice des 
communes membres ; 

► NOTIFIE le présent règlement à l'ensemble des communes; 

► AUTORISE Monsieur le Président à diffuser ce règlement. 

RAPPORT N°24 : Désignation des membres de la commission fonds de concours. 

Mesdames Christiane CHARRUT, Diana CONORD, Marie-Hélène DESROZIER, Magali VERITE 
candidates ne participent pas au vote. 
Messieurs Jean-Marie BAEZA, Roger BILLOUX José BLUTEA U, Gérard DUFOUR, Patrick FEST AL, 
Jean-Claude VACHER, candidats ne participent pas au vote. 

Rapporteur(s): Monsieur le Président. 
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Vote pour : 24 voix 
Vote coutre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur le Président fait appel aux candidats. 
Madame PILLON indique qu'elle et Monsieur ULMANN ne se présentent pas, précisant qu'ils sont tous 
deux en activité et ne peuvent pas se rendre disponibles pour des réunions qui se tiennent en plein milieu 
d'après-midi. 
Monsieur le Président répond avoir précisé à Monsieur ULMANN que lors de la dernière commission 
Finances, le choix de l'horaire n'a pas pu être différent, compte tenu du nombre de réunions et du 
calendrier. 
Monsieur le Président récapitule avant de passer au vote et indique que les candidats pour les communes 
de moins de 500 habitants sont: Madame Diana CONORD titulaire, suppléée par Madame Christiane 
CHARRUT; Monsieur Jean-Marie BAEZA titulaire, suppléé par Madame Magali VERITE; 
Monsieur Patrick FESTAL, suppléé par Madame Marie-Hélène DESROZIER ; et que les candidats pour 
les communes de plus de 500 habitants sont: Monsieur BILLOUX, suppléé par Monsieur Jean-Claude 
VACHER ; Monsieur DUFOUR, suppléé par Monsieur José BLUTEA U. 
Monsieur le Président propose de voter pour la liste complète. 

Vu la délibération n°2024/148 en date du 11 décembre 2024 approuvant le règlement pour l'attribution 
des fonds de concours. 

Considérant qu'une commission doit être constituée en vue d'analyser les dossiers de demande 
d'attribution de fonds de concours. 

Monsieur le Président indique que cette commission doit être constituée du Président et de 5 membres 
titulaires ayant la qualité de conseillers communautaires et désignés par le Conseil Communautaire. 5 
membres suppléants doivent également être désignés. 

Monsieur le Président précise que les 5 membres titulaires doivent représenter des communes différentes 
dont 3 appartenant à la strate des moins de 500 habitants et 2 à la strate des plus de 501 habitants; ces 
règles s'appliquent également pour les membres suppléants. 

Monsieur le Président fait appel aux candidatures. 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 

► DESIGNE en tant que membres titulaires de la commission« fonds de concours » : 

Madame Diana CONORD, élue de la commune de Landerrouat ; 
Monsieur Jean-Marie BAEZA, élu de la commune de Listrac-de-Durèze; 
Monsieur Roger BILLOUX, élu de la commune de Pineuilh ; 
Monsieur Gérard DUFOUR, élu de la commune d'Eynesse; 
Monsieur Patrick FEST AL, élu de la commune de Margueron. 

► DESIGNE en tant que membres suppléants de la commission« fonds de concours » : 
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Madame Christiane CHARRUT, élue de la commune de Saint-Quentin de 
Caplong; 
Madame Marie-Hélène DESROZIER, élue de la commune de Riocaud ; 
Madame Magali VERITE, élue de la commune de Caplong ; 
Monsieur José BLUTEAU, élu de la commune de Pellegrue; 
Monsieur Jean-Claude VACHER, élu de la commune de Saint-Philippe du 
Seignal. 

RAPPORT N°25 : Admissions en non-valeur - Budget principal de la CDC. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président. 

Vote pour : 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Vu la demande formulée par la Trésorerie de Coutras sollicitant l'admission en non-valeur de produits 
irrécouvrables, 

Considérant que le montant des titres des recettes irrécouvrables s'élève à la somme de 2 866,22 € 
correspondant à la redevance incitative pour 2 866,22 € décomposée par année de la manière suivante : 

Liste 6979391631 concernant l'année 2024 pour 259,88 € 

Liste 7006350531 concernant l'année 2022 pour 111, 70 € 

Liste 7043530331 concernant l'année 2022 pour 227,05 € 

Liste 7013340131 concernant les années 2020 à 2023 pour 1 527,92 € 

Liste 7072330731 suite à clôture pour insuffisance d'actif d'un montant de 610,20 € 

Liste 7072531831 suite à clôture pour insuffisance d'actif d'un montant de 129,47 € 

Liste 7098740731 Concernant l'année 2023 pour 183,84 € 

Monsieur le Président demande aux membres du Conseil Communautaire de se prononcer sur la 
demande d'admission en non-valeur des listes transmises par la Trésorerie de Coutras. 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité 

► APPROUVE les admissions en non-valeur pour un montant 3 050,06 € ; 
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► PRECISE que la dépense correspondante sera constatée sur le budget 2024 de la 
Communauté de Communes du Pays Foyen, au compte 6542 : créances admises 
en non-valeur, chapitre 65 (3 050,06 €) ; 

► NOTIFIE la présente délibération à Madame la Trésorière. 

RAPPORT N°26 : Décision modificative n° 7 - Budget principal de la CDC. 

Rapporteur(s): Monsieur le Président, Monsieur SAHRAOUI, Vice-président, Madame CONORD, 
Madame PILLON. 

Vote pour : 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

A la suite de la présentation de Monsieur SAHRAOUL Madame PILLON indique que dans l'énoncé de 
la délibération il est question des dépenses et recettes liées à l'opération des bornes numériques. 
Monsieur SAHRAOUI répond qu'au titre de ce qu'évoquait Madame GUIONIE-PAUCHET tout à 
l'heure, ils 'agit du dispositif Territoire Zéro Non-Recours avec des financements qui seront portés par 
le Département mais que les financements nécessitent d'être mobilisés dès les premiers achats de 
bornes. 

Madame DESROZIER demande à quoi correspond la ligne « Equipement de loisirs Aquitania ». 
Monsieur SAHRAOUI indique qu'il s'agit d'une opération qui vient en diminution de crédit, puisque 
cela concerne des travaux prévus en 2024 et qui ne pourront pas commencer avant 2025. 

Vu la délibération n° 2024-052 du 15 avril 2024 validant le vote du Budget Primitif 2024 du budget 
principal de la Communauté de Communes du Pays Foyen, 

Considérant qu'il y a lieu d'ajuster les crédits tant en fonctionnement qu'en investissement, pour 
répondre notamment aux demandes de la trésorerie et intégrer les dépenses et recettes sur l'opération 
liée aux bornes numériques, 

Monsieur le Vice-président propose aux membres du Conseil Communautaire la décision modificative 
n° 7 du budget principal de la Communauté de Communes du Pays Foyen ci-dessous : 
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33324 

Code INSEE 

CC DU PAYS FOYEN 

Communauté de Communes 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire 

CDCDM N'7 

DM n'7 2024 

Dépenses (1) Recettes (1) 

Désignation 
Diminution de Augmentation Diminution de Augmentation 

crédits de crédits crédits de crédits 

-~i}t{~fi~#Jft\~il~~~ciN.~ii(),~"NÊ_M~NT,~i~~t~)tfti~¼~1~ ~ ~ 
D-70619-7212: Reversements sur redev. d'enlèvement des 63 920.00 € 0.00€ 0.00€ 0.00€ 

ordures et des déchets 

TOTAL O 014: AtténuQtlons de produits 63920,00 € 0,00 C 0,00€ 0,00( 

D-6811-01 : Dot. aux amort. des lmmoblUsatlons 0.00€ 38 000.00 € 0.00€ 0.00€ 

incornorelles et corporelles 
R-7811-01 : Reprises sur amort des immo Incorporelles et 0.00€ 0.00€ 0.00€ 4454.00 € 

corporelles 

TOTAL 042 : Opérations d'ordre de transfert entre 0,00 E 38 000,00 C 0,00€ 4454,00 € 

sections 

0-6541-7212 : Créances admises en non-valeur 0.00€ 39120.00 € 0.00€ 0.00€ 

D-6542-7212 : Créances éteintes 0.00€ 24 800.00 € 0.00€ 0.00€ 

TOTAL D 65 : Autres charges da gaetlon courante O,OOC 63 920.00, 0.00€ 0.00€ 

D-6817-01 : Dotations aux dépréciations des actifs 0,00€ 71 000,00 € 0.00€ 0.00€ 

clrculants 
TOTAL D ea : Dotations aux provisions et dépréciations 0,00€ 71 000,00 E O,OOE 0,00( 

R-70611-01: Redevances d'enlèvement des ordures 0.00€ 0.00€ 0.00€ 7 994,00 € 

ménaaères 

TOTAL R 70 : Produits des services, du domaine et 0,00€ 0,00€ 0.00 E 7 994,00E 

ventes diverses 

R-7817-01 : Reprises sur dépréciations des actifs circulants 0.00€ 0.00€ 0.00 € 96 562.00 € 

TOTAL R 78 : Reprises sur amortissements, 0,00 E: 0.00 E O.OOE 96 552,00E 

déDréclatlons et crovlslons 

1-);~i!il!!S~!i(ïi9tl ··• •• 2 ii20:~~~1l\l:;i~;l~~ie/ô'.gO'., f~'iiîilft~\.lôt~Jf è>NQJ:IQNl'll.:MgNlt~iiîfi'1~i~ 
"1il~··1·,,•,, .. , ..... , .. 
:~:'Aé-,. { .,.-,~199 Jt9,'9,~9.:4 

·1fMfiifai,~lt~Q~}i%1):NyE~_r1_$·s_$~~~.i.!!4;~tR4Wt~lit4ti 
0-281848-01: Amort, autres matériels de bweau et 0.00€ 4 454.00 € 0.00€ 0.00€ 

mobiliers 

R-28138-01 : Amort. autres constructions 0.00€ 0.00€ 0.00€ 38 000.00 € 

TOTAL 040 : Opérations d'ordre de transfert entre 0,00 E 4454.00€ 0.00€ 38 000,00 E 

sections 

R-10222-420, FCTVA 0.00€ 0.00€ 0.00€ 5 940.00 € 

TOTAL R 10: Dotations, fonds divers et réserves 0,00 C o.oo € 0.00( 5 940.00 € 

R-1323-01: Subv. non transf. Départements 0.00€ 0.00€ 0,00€ 28 660.00 € 

TOTAL R 13: Subventions d'investissement 0,00 E o.oo € 0.00€ 28 660,00 € 

0·21314-94 Equlp Loisir-01 : Equipement de loisirs 81854.00 € 0.00€ 0.00€ 0.00€ 
Aauitanta 

D-21318-31 Mézières-322: Site de Mézières 0.00€ 120000.00€ 0.00€ 0.00€ 

D-21841-58 EFS SFLG-420: Espace France Services Ste 0.00€ 40 000.00 € 0.00€ 0.00€ 
Fov 

TOTAL D 21 : lmmoblllsations corporelles 91 854.00 E 160 000.00 E 0,00€ 0,00€ 

,--.,, \•'·.'.".t/'.l iîotal ll'lÎ/ESTISS~MENTi ··.'.,,,,..·,·..:,, if\r_"/}: <-91.·054.00 E 
,, ;:,-;-)t\ i16_f4s4:oo ·c , .. ~,;cc; -o.oô Î! ].- / :72 000:00 E 

111~~--[-lml,liill 1 111•11ma1 
Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité: 

► APPROUVE la décision modificative n° 7 du budget principal de la Communauté de 

Communes du Pays Foyen ainsi présentée. 
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RAPPORT N°27: Décision modificative n°2 - Budget annexe OT. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Monsieur SAHRAOUI, Vice-président. 

Vote pour : 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur SAHRAOUI précise qu'il s'agit du personnel mis à disposition par le PETR avec un 
financement Européen LEADER qui interviendra ultérieurement et qui sera directement versé par le 
PETR à la Communauté de Communes. 

Vu la délibération n° 2024-053 du 15 avril 2024 validant le vote du Budget Primitif 2024 du budget 
annexe de l'Office du Tourisme, 

Considérant qu'il y a lieu d'ajuster les crédits sur certains comptes, 

Monsieur le Vice-président propose aux membres du Conseil Communautaire la décision modificative 
n° 2 du budget annexe de l'Office de Tourisme ci-dessous: 

33324 

Code INSEE 

CC OU PAYS FOYEN 

OFFICE DE TOURISME 
DM n•2 2024 

EXTRAIT OU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire 

DMN°20T 

Désignation 
Dépenses (1) 

0-6216: Personnel affecte par le GFP de rattachement 7000.00 € 

TOTAL O 012: Charges de personnel et frais assimilés O.OOE 7 000.00€ 

R-747888: Autres 0.00€ 0.00€ 

0.00( 

,·-\7 o·oo.Oo-"E: 

Recettes (1) 

0.00€ 

0,00€ 

0.00€ 

0.00€ 

··.-, •.. -;-.-,<o.ooE 

Augmentation 
de crédits 

0.00€ 

0,00€ 

7 000.00€ 

7 000.00€ 

" :·-._," ,7_000.00E 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité: 

► APPROUVE la décision modificative 11° 2 du budget annexe de l'Office du Tourisme 

du Pays Foyen ainsi présentée. 

RAPPORT N°28 : Décision modificative 11°3- Budget annexe GESTION EAU. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Monsieur SAHRAOUI, Vice-président. 
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Vote pour : 34 voix 
Vote contre: 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Vu la délibération n° 2024/057 du 15 avril 2024 validant le vote du Budget Primitif 2024 du budget 
annexe GESTION EAU de la Communauté de Communes du Pays Foyen, 

Considérant qu'il y a lieu d'ajuster les crédits sur les dotations aux amortissements, 

Monsieur le Vice-président propose aux membres du Conseil Communautaire la décision modificative 
n° 3 du budget annexe GESTION EAU de la Communauté de Communes du Pays Foyen ci-dessous : 

33324 

Code INSEE 

CC DU PAYS FOYEN 

GESTION EAU 
DM n'3 2024 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire 

DM N°3 Gestion eau 

Désignation 

D-022 : Dépenses imprévues ( exploltal!on ) 

TOTAL D 022 ; Dépenses Imprévues ( exploitatlon ) 

0·6811 : Dotations aux amort. des lmmos incorporelles et 
cor orelles 

Dépenses 

Diminution de 
crédits 

3500.00 E 

3 500.00€ 

0.00€ 

('I) 

0.00€ 

3 500.00€ 

TOTAL D 042 : Opérations d'ordre de transfert entre 0.00 € 3 500.00 € 
section 

i!$WJK0~i1¾J"Ot:3,(i:pMÇ_rJPt4_NeME~TJJ~1SittJf;t\l ·-1/1~~'¾~~,$,09~9_tr~ *'~*-~~i~T) :~P~~~f~ 
~tlit11f~'$:lît-!\/llïl'~$i;fi1.i;~Ji-~1wti'l'~1 
R·28153 : Ainort. lnstallatlons â caractère spécifique 

TOTAL R 040 : Opérations d'ordre de transfert entre 
section 
0·21532 : Réseaux d'assainissement 

0.00€ 

0.00€ 0.00€ 

0.00€ 3500.00€ 

0.00€ 3500.00€ 

Recettes (1) 

0.00€ 

0.00€ 0.00€ 

0.00€ 0.00€ 

0,00€ 0.00€ 

0.00€ 3 500.00€ 

0.00€ 3500.00€ 

0.00€ 0.00€ 

0,00€ 0.00€ 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité: 

► APPROUVE la décision modificative n° 3 du budget annexe GESTION EAU ainsi 

présentée. 

RAPPORT N°29 : Décision modificative n°2- Budget annexe GESTION AC. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Monsieur SAHRAOUI, Vice-président. 

Vote pour : 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
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Abstention : 0 voix 

Monsieur SAHRAOUI précise que la décision modificative est liée à l'engagement requis pour réaliser 
des travaux urgents de réparation en raison de l'effondrement du réseau de la rue Théodore Toulouse à 
Pineuilh. 

Vu la délibération n° 2024/058 du 15 avril 2024 validant le vote du Budget Primitif 2024 du budget 
annexe GESTION ASSAINISSEMENT de la Communauté de Communes du Pays Foyen, 

Considérant qu'il y a lieu d'ajuster les crédits au niveau des opérations votées en fonctionnement et en 
investissement, 

Monsieur le Vice-président propose aux membres du Conseil Communautaire la décision modificative 
n° 2 du budget annexe GESTION ASSAINISSEMENT de la Communauté de Communes du Pays Foyen 
ci-dessous : 

33324 

Code INSEE 

CC OU PAYS FOYEN 

GESTION ASSAINISSEMENT 
DM n'2 2024 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire 

DM N' 2 - GESTION AC 

Désignation 
Dépenses (1) Recettes (11 

Diminution de Augmentation Diminution de Augmentation 
crédits de crédits crédits de crédits 

0-6228 : Divers 0,00€ 80000,00 € 0,00€ 0,00€ 

TO'J'AL D 011 : Charges à caractère général o,oo e 80 000,00 E 0,00€ 0,00( 

R-70611 : Redevance d'assainissement collectif 0,00€ 0,00€ 0,00€ 80000,00 € 

TOTAL R 70 : Ventes de produits fabriqués, prestal° de o,oo € 0,00 E 0,00€ 80000,00 E 
services, marchandises 

fj\:~f'.tJ~h\\tf~tft{1'.i}fNVés't1S.§ E _M~NJ ,i?,11\f ~;,tsi;;f ;,~~:Ji~ii,t 
0-21532-144: Divers assainissement 0,00€ 11 270,00 € 

D-21532-172: Sous vide ss210,oo e 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

D-21532-173 Accords-cad : Accords-cadres 2021-2023 0,00€ 72000,00 € 0,00€ 0,00€ 

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles 83 270,00 E 83 270,00 € 0,00€ 0,00€ 

O,OOE 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à ! 'unanimité : 

► APPROUVE la décision modificative n° 2 du budget annexe GESTION 
ASSAINISSEMENT ainsi présentée. 

RAPPORT N°30 : Décision modificative n°l - Budget annexe SPANC. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Monsieur SAHRAOUI, Vice-président. 
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Vote pour : 34 voix 
Vote coutre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Vu la délibération n° 2024-059 du 15 avril 2024 validant le vote du Budget Primitif 2024 du budget 

annexe du SP ANC, 

Considérant qu'il y a lieu d'ajuster les crédits sur certains comptes, pour répondre notamment aux 

demandes de la trésorerie, 

Monsieur le Vice-président propose aux membres du Conseil Communautaire la décision modificative 
n° 1 du budget annexe du SP ANC ci-dessous : 

33324 

Code INSEE 

CC DU PAYS FOYEN 

SPANC 
DM n'1 2024 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire 

Désignation 

:t~rt<1~if~\::¼i~~;ite:QN~!l.~~-~~ME~r-if\1}~r;1{~i}~\¼,:~~1 
D-022 : Dépenses 11,,prévues ( exploltatlon ) 

TOTAL D 022 : Dépenses Imprévues ( 1;1xploltatlon ) 

0-6811 : OotaUons aux amort. des lmmos Incorporelles et 
cor orelles 
TOTAL D 042 : Opérations d'ordre de transfert entre 
section 

R-28182: Matériel de transport 

TOTAL R 040 : Opérations d'ordre de transfert entre 
section 
0-2184: Mobll!er 

DMN'1-SPANc-

Dépenses 

360.00 € 

360,00€ 

0.00€ 

0.00€ 

0.00€ 

0.00€ 

0.00€ 

(1) Recettes (11 

Augmentation 
de crédits 

0.00€ 0.00€ 0,00€ 

0,00€ 0.00€ 0.00€ 

360.00€ 0.00€ 0.00€ 

360.00€ 0.00€ 0.00€ 

0.00€ 360.00€ 

0.00€ 0.00€ 360.00€ 

360.00€ 0.00€ 0.00€ 

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles 0.00 € 360.00 € 0.00€ 0.00 € 

~,r}5q·\;\1tct;¾:ft: • ' . - -~t:'1':,i·_"f'{i~?;r., .y,~,0"\Z{f t· '1f ,a;, , ... ,,- ,Wf.' ."'f'f~~Nit• • ·- -,,. .. -, -·_,_, -'f '";iffft>\i;i,.:,~c1t" • 0 
•--:' J1~i/\i~f~i,- _.. -,,._ • .••• _. ' 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 

► APPROUVE la décision modificative n° 1 du budget annexe du SPANC du Pays 

Foyen ainsi présentée. 

Pour les délibérations suivantes, Monsieur SAHRAOUI précise que comme chaque année au mois de 

décembre, et considérant le vote du budget qui intervient au plus tard le 15 avril, il convient de prendre 
les délibérations autorisant la validation des dépenses d'investissement à hauteur de 25% des crédits 

ouverts en 2024 sur chacun des budgets. 

RAPPORT N°31: Autorisation des dépenses d'investissement à hauteur de 25 % des crédits ouverts 
en 2024 pour le budget principal de la CDC. 
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Rapporteur(s} : Monsieur le Président, Monsieur SAHRAOUI, Vice-président. 

Vote pour : 34 voix 
Vote contre: 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur le Vice-président rappelle les dispositions extraites de l'article L 1612-1 du code général des 
collectivités : 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, 
de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section 
de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette 
date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider 
et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement 
votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits 
de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme 
ou d'engagement. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, seront inscrits au budget 2025 lors de son 
adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les 
conditions ci-dessus. 

Calcul de l'enveloppe : 
Crédits en dépenses réelles d'investissement 2024 : 7 238 063,25 € 
(Hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts » et opérations 
d'ordre 040 et 041) 

Restes à réaliser 2023 reportés en 2024 (dépenses) 1 854 522,25 € 

Base de calcul 5 383 541,00 € 

Enveloppe (25% maximum) : 1 345 885,25 € 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil communautaire de faire application de 
cet article dans la limite de : 1 345 885,25 € 
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Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

Opération Libellé Montants 

AAGV 10 000,00 € 

21 Matériel 15 000,00 € 

31 Mézières 100 000,00 € 

82 ORT 10 000,00 € 

89 Pôle Multimodal 60 000,00 € 

90 OPAH 15 000,00 € 

93 Hôtel CDC 50 000,00 € 

94 Equipement de loisirs 50 000.00 € 

95 Base de loisirs Cléret 50 000,00 € 

96 Centre de santé 30 000, 00 € 

97 Refonte site internet 20 000,00 € 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité: 

► APPROUVE les propositions dans les conditions exposées ci-dessus pour 
l'ouverture de crédits 2025 avant l'adoption du budget principal de la Communauté 

de Communes. 

RAPPORT N°32 : Autorisation des dépenses d'investissement à hauteur de 25 % des crédits ouverts 
en 2024 pour le budget annexe OT. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Monsieur SAHRAOUI, Vice-président. 

Vote pour : 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur le Vice-président rappelle les dispositions extraites de l'article L 1612-1 du code général des 

collectivités : 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, 
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de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section 
de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette 
date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider 
et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement 
votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits 
de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme 
ou d'engagement. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, seront inscrits au budget 2025 lors de son 
adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les 
conditions ci-dessus. 

L'autorisation mentionnée ci-dessous précise le montant et l'affectation des crédits. 

Calcul de l'enveloppe : 
Crédits en dépenses réelles d'investissement 2024 : 606 247,00 € 
(Hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts » et opérations 
d'ordre 040 et 041) 

Restes à réaliser 2023 reportés en 2024 (dépenses) 432 321,46 € 

Base de calcul 173 925,54€ 

Enveloppe (25% maximum) : 43 481,39 € 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet 
article dans la limite de : 43 481,39 € 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

Opération Libellé Montants 

12 Mobilier 3 000,00 € 
13 Bâtiment OT Ste Foy 20 000,00 € 
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Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à ! 'unanimité 

► APPROUVE les propositions dans les conditions exposées ci-dessus pour 
l'ouverture de crédits 2025 avant l'adoption du budget annexe OFFICE DE 

TOURISME. 

RAPPORT N°33 : Autorisation des dépenses d'investissement à hauteur de 25 % des crédits ouverts 
en 2024 pour le budget annexe GESTION EAU. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Monsieur SAHRAOUI, Vice-président. 

Vote pour : 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur le Vice-président rappelle les dispositions extraites de l'article L 1612-1 du code général des 
- - - - - - -- . - - -- -- - - - - - - - - - - - - -- - - - -

collectivités : 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, 
de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section 
de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 

venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette 
date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de! 'organe délibérant, engager, liquider 
et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement 
votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits 
de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme 

ou d'engagement. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, seront inscrits au budget 2025 lors de son 
adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les 

conditions ci-dessus. 

L'autorisation mentionnée ci-dessous précise le montant et l'affectation des crédits. 

Calcul de l'enveloppe : 
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Crédits en dépenses réelles d'investissement 2024 : 
(Hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts » et opérations 2 826 912,32 € 
d'ordre 040 et 041) 

Restes à réaliser 2023 reportés en 2024 (dépenses) 1 757 698,98 € 

Base de calcul 1 069 213,34 € 

Enveloppe (25% maximum) : 267 303,34 € 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet 
article dans la limite de : 267 303,34 € 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

Opération Libellé Montants 

52 Réseaux 10 000,00 € 
57 Autres 5 000,00 € 
82 Etude Diagnostique 20 000,00 € 
83 Station la Guérenne 20 000,00 € 
84 Accords-cadres 2021-2024 10 000,00 € 
86 Les Bouchets 20 000,00 € 
87 Accords-cadres 2024-2027 50 000,00 € 

Après présentation en Bureau, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité 

► APPROUVE les propositions dans les conditions exposées ci-dessus pour 
l'ouverture de crédits 2025 avant l'adoption du budget annexe GESTION EAU. 

RAPPORT N°34: Autorisation des dépenses d'investissement à hauteur de 25 % des crédits ouverts 
en 2024 pour le budget annexe GESTION AC. 

Rapporteur(s) : Monsieur le Président, Monsieur SAHRAOUI, Vice-président. 

Vote pour : 34 voix 
Vote contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Monsieur le Vice-président rappelle les dispositions extraites de l'article L 1612-1 du code général des 
collectivités : 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le Ier janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, 
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de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section 
de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette 
date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider 
et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement 
votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits 
de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de progran1me 

_ _ _ _ ou d'engagement. __ _ 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, seront inscrits au budget 2025 lors de son 
adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les 
conditions ci-dessus. 

L'autorisation mentionnée ci-dessous précise le montant et l'affectation des crédits. 

Calcul de l'enveloppe : 

Crédits en dépenses réelles d'investissement 2024 : 2 386 678,00 € 
(Hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts » et opérations 

d'ordre 040 et 041) 

Restes à réaliser 2023 reportés en 2024 (dépenses) 1 795 009,27 € 

Base de calcul 591 668,73 € 

Enveloppe (25% maximum) : 147 917,18 € 

Conformément aux textes applicables, tl est proposé au conseil mumcipal de faire application de cet 
article dans la limite de: 147 917,18 € 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

Opération Libellé Montants 

144 Divers 35 000,00 € 

172 Sous vide 7917,18€ 

174 Etude Diagnostique 35 000,00 € 
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